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LE CHATEAU DE FERNli Y-VOLTAIRE. — FAITS HISTORIQUES. — 

QUESTION DE PLUS OU MOINS-VALUE. — M. DAVID MISSI-

LIER, ACQUÉREUR, CONTRE LES HÉRITIERS GRIOLET. 

Ferney doit à Voltaire toute son illustration, et son his-

toire se mêle en quelque sorte à la biographie de cet écri-

tain célèbre. L'affaire dont nous rendons compte fournit 

sur ce sujet quelques détails curieux. 

' Quoique Voltaire ait toujours parlé et agi en maître et 

seigneur du domaine de Ferney, la vérité est que cette 

I propriété n'a jamais reposé sur sa tête, mais bien sur celle 

jJejlme Denis, sa nièce. Cette dame l'avait acquis en 1759 

Je M. de Budée, dont la famille en était depuis longtemps 

en possession. 

En 1779, après la mort de Voltaire, Mme Denis échan-

gea la terre de Ferney, avec M. le marmiis An viu^tta 

C0[)t,,„ ...... ...uiuuu sise a Fans, prooaulement celle qui est 

«w<8 au coin du quai Voltaire et de la rue de Beaune, où 
est mort le grand écrivain. 

En 1785, la famille de Budée racheta le domaine de 

ferney de M. le marquis de Villette et le conserva jus-

fii'en 1845. Ce fut à cette époque que, par un retour qui 

n'a rien que d'ordinaire, surtout dans notre siècle, un 

grand industriel devint le successeur du philosophe grand 
«igneur. 

H. Griolet, filateur en laines, se rendit en efiet, en 

1845, adjudicataire du domaine de Ferney au prix de 

455,000 francs. 

f peine entré en jouissance, M. Griolet, cédant à ce be-

soin d'innover qui est propre à tout nouveau propriétaire, 

mettait les œuvriers à l'œuvre, remaniait les distributions 

mteneures, réparait, dressait des plans et touchait un peu 
3 toutes les parties du domaine. 

Ces travaux n'étaient pas terminés lorsque, en 1848, 
! *>: Griolet, qui n'avait payé qu'environ un tiers de son 

{"x d'acquisition, se trouva dans l'impuissance d'acquit-

té surplus. 

I^uue poursuite de revente sur folle-enchère fut exercée, 

'e9 novembre 1848, M. David Missilier, ancien joail-

se rendait acquéreur du domaine de Ferney, moyen-

M un prix principal de 280,000 fr. 

»iinouve' acquéreur paya son prix et les intérêts tels 

|f
e

M. Griolet lui-même les devait; mais, en vertu d'une 

'"se du cahier d'enchères, il poursuivit le fol-enchéris-
Ur dépossédé en reddition de compte des fruits par lui 

l[Us,HenQaut
 l

a
 durée de sa possession. 

''•Griolet décéda sur ces entrefaites, laissant une suc-

T^'ou embarrassée qui fut acceptée sous bénéfice d'in-

''taire. Ses héritiers présentèrent un compte aux termes 

ffel la recette s'élevait à 39,000 fr., et la dépense à 

j-wO fr. Dans ces richesses figurent une pension payée 

C mic'en domestique do Voltaire, nommé Grandperré, 
g* connu des visiteurs de Ferney, et environ 22,000 

«sa-de travaux d'amélioration ou prétendus tels. 

Lu,
 V)Q Missilier accepta le chiffre de recette eteon-

fef•, .dépense, en ce qu'elle avait pourobjet des travaux 

hg j ' soutenant qu'ils ne devaient entrer en compte 

rt ̂ ^u'à concurrence de la plus-value qui en était ré-

£f l'our l'immeuble. 

U^oO août 1854, le Tribunal civil de la Seine commit 

Xpert à l'effet de vérifier et de reconnaître : 

le ""el était l'état du domaine de Ferney-Voltaire et 

^dépendances au 12 novembre 1845, date de l'adju-

joii prononcée au profit de M. Griolet; 

j(j(j
]c
"
e
P
u

is lors et jusqu'au 9 octobre 1848, date de l'ad-

esé
c

 ,0n sur folio-enchère, quels travaux avaient été 

3 lcs dans ledit domaine d'après les ordres de Griolet; 0 fv 

jS1 ces travanx avaient profité à la propriété et dans 

weo
Pruportion, ou s'ils n'avaient pas été exécutés uni-

ûaQC ,et?t et exclusivement pour l'agrément et la conve-

nue Griolet, c'est-à-dire à ses risques et périls et 

c
 sou compte personnel. 

Hu
8
 lupffient, qui réduisait le procès à une question de 

P»8 f
av

a
 '

 a
 J'

e
Çu son exécution. Mais l'expertise ne fut 

^niéH^l8
 * Gri det, comme on peut en juger par le 

VisL
 ^'opinion de l'expert sur les trois questions ci-

^i\j
a

'
J
^

s
 ''

ex
pert, au moment de l'entrée en, jouissance 

%j|l
G
 j'o'et, le château était habitable et habité par la 

Stesti 6 ée, composée de cinq maîtres et de cinq 

Vratjo
n

les

r
" M

*
 Griolet avait

 fai' quelques travaux de 

é â
Ux

 ' 

" jf
ar une

 orangerie, etc., mais, dans' le but de 

léàvjv
1
'
 rePris une corniche, replâtré la façade, tra 

Placé
 Cuisines

' supprimé un jardin d'hiver qu'on avait 

S;«is doute •eprjg J"° uuul-e la distribution de la maison, on-avail 

?nde Darr {ravaux de démolition, on avait distrait en 

tt1pélêmur î? marbre du
 vestibule, formant mosaïque, 

Ja salle à . re faisant séparation entre le salon 

t^,dlitérioré i"8^' enlevé les Par4uets de toutes les piè-
V no restait S plalonds et papiers peints, de telle sorte 

^formlT 9ue le
,s murs et la cloison. Enfin, on avait 

'«ctiapelle et le presbytère en grenier et écu-

rie ; on avait détruit la chambre de Voltaire, qui donnait 

un certain cachet historique au château, et tous les tra-

vaux exécutés n'avaient été que des travaux de démoli-

tion entrepris sans doute dans l'idée de construire plus 

tard sur d'autres plans, convenant mieux à M. Griolet, 

mais qui donnaient à l'habitation une moins-value et met-

taient le propriétaire, succédant à M. Griolet, dans la né-

cessité de refaire à grands frais les appartements tels 

qu'ils existaient précédemment, s'il voulait conserverie 

château dans son état primitif. 

Par suite, l'expert, faisant l'appréciation et la balance 

de la moins-value et de la plus-value, avait réduit les dé-

penses utiles faites par M. Griolet à la somme de 4,325 

francs, au lieu des 22,000 francs demandés. 

Les parties avaient plaidé sur ce rapport vivement at-

taqué par les héritiers Griolet; le Tribunal, tout en avant 

égard aux avis de l'expert, avait ajouté 5,000 francs à sou 

évaluation par les motifs suivants : 

« Attendu que les héritiers Griolet avaient réclamé et porté 
fn dépense le montant détaillé du prix des travaux exécutés 
dans le domaine pendant la durée de leur jouissance, mais 
que l'expert a été d'avis de réduire ce chef de leur demande à 
4,325 fr.; 

« Attendu que si, d'une part, la prétention des consorts 
Griojet est exagérée, d'un autre côté les rejets et suppressions 
proposés par l'expert et les réductions opérées sur les prix des-
dits travaux ne sont point en rapport avec les justifications 
sérieuses qui sont produites au Tribunal, et qu'en réalité ledit 
expert n'a pas suffisamment tenu compte de l'esprit et de 
l'intention qui ont présidé à l'exécution des travaux dont il 
s'agit, non plus que de l'époque et des circonstances auxquelles 

ils se rattachent ; 
« Attendu qu'en l'état et par ces considérations il y a lieu 

d'ajouter à l'ensemble des règlements de l'exj ert, et par con-
séquent au chapitre des -dépenses du compte Griolet, pour 
causes diverses réunies, une somme que le Tribunal est dès 
à présent en mesure de déterminer et qu'il fixe d'office à 5,000 

fr» en principal. » 

Ce jugement a été frappé d'un double appel. 

Devant la Cour, les héritiers Griolet ont demandé que la 

plus-value fût portée à 22,000 fr., montant des travaux 

utiles par eux exécutés, déclarant qu'indépendamment de 

cette somme ils avaient dépensé plus de 20,000 fr. dont 

ils consentaient à subir la perte. , • ,, 
m. David Missilier, au dimmu e, uuuiandait renferme-

ment pur et simple du rapport d'expertj et affirmait que, 

pour remettre le château dans l'état où. M. Griolet l'avait 

pris, il n'avait pas dépensé moins de 77,000 fr. 

M' Elle Paillet a soutenu les prétentions des héritiers 
Griolet. Suivant lui, l'expert, visitant les lieux en 1852, n'a-
vait pu constater par lui-même aucun des faits personnels à 
M. Griolet, lesquels sont antérieurs à 1818. Son rapport n'é-
tait donc que la reproduction des déclarations et des doléances 
de M. David Missilier. La famille Griolet perd plus de 200,000 
fr. à avoir eu pendant trois ans la possession de Ferney-Vol-
taire; sa position mérite toute faveur, surtout quand elle ré-
duit d'elle-même ses prétentions aux dépenses d'une incontes-
table utilité qu'elle a faites dans l'immeuble. 

M. David Missilier accuse M. Griolet de vandalisme; l'ex-
pert a presque reproduit cette accusation que le Tribunal a 
repoussé:;, mais sans la réprimer suffisamment. Les faits ne 
laissent aucune place à ce reproche. M. Griolet n'a ni détruit 
ni supprimé la chambre de Voltaire. Les murs de cette cham-
bre étaient garnis de vieilles tapisseries que la famille de Bu-
dée avait voulu conserver, comme souvenir, et qui avaient été 
enlevées avant que M. Griolet prît possession de l'immeuble; 
la chambre, complètement nue, était inhabitable ; on la sépa-
ra en deux par une simple cloison. C'est le seul changement 
imputable à M. Griolet. Est-ce là une cause de moins-value? 
Quanta ce que M. David appelle la chapelle et le presbytère, 
il est constant qu'au moment de sa prise de possession M. 
Griolet a trouvé ces deux bâtiments affectés à l'usage d'écurie 
et de bûcher. M. David est-il bien certain que, sous Voliaire, 
cette partie du domaine ait eu une destination religieuse? Il 

est permis d'en douter. 
M' Rodrigues, pour M. David Missilier, s'est attaché à jus-

tifier les constatations et. appréciations du rapport d'expert. Il 
regrette, toutefois, qu'il n'ait pas cru devoir fixer le chiffre de 
la moins-value résultant non-seulement des travaux exécutés, 
mais encore de ceux ébauchés sous la direction inintelligente 
de M. Griolet. Cette moins-value, il la porte à 50,000 francs 
et l'oppose comme une fin de non-recevoir aux prétentions des 
adversaires. Quelque modération, dit-il, qu'on mette dans 
l'appréciation des actes de M. Griolet, il a eu le grand tort de 1 
changer, sous prétexte de l'embellir, et sans doute de la ren-
dre plus digne de lui et de sa fortune, une maison que Vol-
taire était heureux d'habiter, delui ôterson cachet historique, 
et par là une grande partie de sa valeur. 

Après avoir entendu M. l'avocat-général Moreau, qui, 

en s'en rapportant à l'examen de la Cour sur les vérifi-

cations du compte, a signalé comme insuffisants les motifs 

de la décision attaquée, la Cour, infirmant sur l'appel prin-

cipal des héritiers Griolet, a fixé la balance du compte en 

leur faveur à la somme de 7,090 fr., et condamné M. Da-

vid Missilier en tous les dépens. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5e ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 2 décembre. 

DEMANDE EN PAIEMENT DE 2,000 FRANCS POUR PRIX D'UN 

EMBAUMEMENT. M, FALCONI CONTRE LES HÉRITIERS 

DE M. VAUTOUll. 

Me Rodrigues, avocat de4I. Falconi, s'exprime ainsi : 

Le sujet du procès soumis au Tribunal est d'une nature as-
s z triste, puisqu'il s'agit de déterminer le prix d'un e -
baumement. Cependant il a donné lieu, dans la presse fran-
çaise et la presse belge, à une suhe d'articles pleins de verve 
et d'esprit, dont je tiens, au nom de mon client, à dégager la 

responsabilité. 
En fait, voici tout simplement ce dont il s'agit. 
Le 16 septembre dernier, est décédé à Paris un très ficha 

propriétaire, nommé M. Vautour. Il laissait, de notoriété pu-
blique, une fortune immobilière déplus de deux millions en 
maisons à Paris, l e lendemain de sa mort, un parent du dé-
funt s'adresse à M. Falconi et le prie de se charger de l'em-
baumement du corps de SI. Vautour, il. Falconi accepte cette 
mission, se rend à la maison mortuaire, où il rencontre M. 
Versepuis; il reçoit de lui toutes ies instructions. Il accomplit 
l'opération et se retire comblé des compliments et des félici-
tations de M. Versepuis et des assistants; M. Versepuis trouva 
même l'opération si parfaitement faite qu'il fit retarder U cé-

rémonie funèbre pour faire faire une photographie de son pa-

>Ai bout de quelque temps, M. Falconi envoya sa note ; elle 
s'éle'ait à 2,000 fr. Silence absolu de M. Versepuis. Après un 
déla convenable, M. Falconi se rend chez M. Versepuis qu'il 
ne t-ouve pas, laisse sa carte, et, le lendemain, sa carte lui est 
rencue, lorsqu'il se représente, par le concierge, avec ces 
mots : « Renvojé à M. Jolly, avoué. » 

Citait là une manière assez originale de remercier M. Fal-
coni. Il fallut bientôt plaider. Au prix de 2,000 fr. réclamé par 
M. falconi, on op, ose une offre de 1,000 fr. Pour savoir si la 
demande est excessive, il faut connaître à la fois la réputation 
et le talent de M. Falconi, et la situation de fortune du défunt. 
M. Falconi est un chimiste distingué qui est venu d'Italie s'é-
tablir en France, il y a cinq ans, après avoirconsacré pendant 
de longues années tout ce qu'il avait d'intelligence à des études 
approfondies sur l'art des embaumements. M° Rodrigues s'at-
tache à démontrer, par la lecture de divers articles, la réputa-
tion dont jouit M. Falconi, non-seulement en France, mais 
«ncore à l'étranger, et notamment à Gênes et à. Pavie. 

De 1852 à 1857, ajoute-t il, Mi Falconi a pratiqué un grand 
nombre d'embaumements; il a reçu des honoraires souvent 
beaucoup plus élevés que ceux dont le chiffre étonne aujour-
d'hui le léga:aire universel de M, Vautour. C'est à M. Falconi 
que le gouvernement a confié le soin d'embaumer les trois 
derniers ministres dont le pays a eu à regretter lu perte ; ces 
opérations ont été faites aux frais de l'Etat, et le chiffre des 
honoraires a été fixé à 3,000 francs pour les deux embaume-
ments qui ont eu lieu à Paris après le décès de M \i, Ducos et 
Abbatucci. Quant à celui de M. Fortoul, qui avait eu lieu à 
Ems où il était décédé, cet embaumement, pratiqué par un 
procédé autre que celui de M. Falconi, n'avait pas réussi, et' 
on a prié M. Falconi de vouloir bien, autant que possible, ré-
parer l'imperfection de la dernière opération; il a reçu pour 

cela une indemnité de 800 francs. 
J!c Rodrigues donne lecture de diverses lettres attestant que 

M. Falconi a reçu souvent des sommes égales ou supérieures à 
celle de 2,000 francs. Après l'embaumement du [ rince Ghika, 
et par une lettre des plus gracieuses, la famille s'excuse de 
n'envoyer qu'une somme de 3,500 francs, qui no saurait ré-
compenser dignement, dit l'auteur de la lettre, le mérite de 
M. Falconi. Enfin voici, pour finir sur ce point, ce que déclare 
un médecin distingué de Paris dans une lettre adressée à M. 

Falconi : 

« Mon cher monsieur Falconi, 
« Vous avez fait de l'embaumement une opération si 

précise, si sûre, si parfaite et surtout si rapide qu'on ne vous 
en saura jamais le même gré que si vous faisiez comme autre-
fois quelque affreux gâchis durant des heures sur un corps 

« Q°ûoi qu-»» w. —„
 a

; foW faim deux embaume-
ments depuis que la supériorité incontestable pour moi cte vo-
tre méthode m'a fait absolument renoncer à toutes le3 autres. 
La dernier que j'ai fait sans vous et par un autre liquide 
conservateur, ça été avec ie docteur Cerise, et il nous a été 
payé 2,000 francs. Depuis le 8 novembre 1853, vous avez em-
baumé M. D...,etM. Sandford, alors secrétaire de l'ambassade 
américaine, m'a déclaré vous avoir donné 2,000 francs. 

« En 1854, le 11 juin, nous avons embaumé M. C. de P..., 
et il est à ma connaissance que vous avez reçu 1,800 francs. 

« Il est vrai que je ne suis pas toujours assez heureux pour 
faire rémunérer aussi,justement l'éminent succès de vos lon-
gu s recherches et de vos pénibles essais ; car vous ne me re-
fusez même pas quand je vous demande gratuitement vos pei-
nes, comme il est arrivé il y a deux ans pour le lieutenant G..., 
mort au Val-de-Gràce, et comme il adviendrait si je me déci-
dais à être votre client, ce à quoi je demande à réfléchir en-
core pendant quelques années, quoique je vous promette une 
préférence que vous méritez de l'avis, à peu près d i tous 

mes confrères. 
« Recevez, en attendant, mon cher monsieur, l'assurance de 

ma considération distinguée et dévouée. 
« Signé : D

R
 FAIVRE. » 

Maintenant que vous connaissez le mérite et la position de 
M. Falconi, sa clientèle, les honoraires qu'il reçoit habituelle-
ment, la fortune du défunt, c'est à vous de décider si l'héri-
tier de cette opulente succession a bonne grâce à se refuser au 
paiement de ce qu'il doit, et à répondre à une demande sé-
rieusement faite par des plaisanteries dont je ne conteste pas 
le mérite, mais qui n'ont que faire ici. 

Me Massu, avocat de M, Versepuis, a répondu: 

Dans cette affaire il ne s'agit pas seulement d'une somme de 
1,000 francs, il s'agit de savoir s*il faudra courber la tête 
devant une spéculation habile traitée dans les circonstances 
les plus trist s ef qui se renouvelle trop souvent. Quand une 
personne vient à mourir, M. Falconi sollicite l'honneur de 
l'embaumer; si on lui parle du prix, il demande seulement 4 
ou 500 francs; mais d'ordinaire la famille en deuil n'a pas 
l'idée d'aborder ce sujet, elle laisse U. Falconi opérer; celui-
ci fait i'o. ération, puis il se renseigne sur la fortune du dé-
funt, sur la position de ses héritiers, il s'informe jusqu'où 
peut aller l'exagération de sa demande, et enfin, au bout de 
quelque temps, il envoie sa i.ote; si on se plaint de son chiffre 
élevé, il menace d'un procès ; si cette première menace ne pro-
duit pas d'effet, il fait paraître dauS un journal une petile. 
note, discrète encore, mais qui vient épouvanter les héritiers 
qui s'empresse de payer. Que signifie donc ce relevé qu'on 
nous présentent d'honoraires payes par un nombre plus ou 
moins grand de pei sonnes? cela ne-prouve qu'une chose, c'est 
qu'e les n'ont pas en le courage de resis er auï exigences de 

M. Falconi. 
M. Versepuis n'a pas cru devoir suivr celexemple, et, d'ail-

leurs, la conduite de M. Falconi me faisait un devoir d'hon-
neur de résister. 41. Vautour, dites-vous, avait 100,000 livres 
de rente, il y a là une énorme exagération; mais peu impor-
te, la successi n, a sûrement, est assez opulente pour vous 
payer ce qui vous est légitimement dû; et puis, c'est en pré-
sence de cette succession que vous n'avez pas craint de former 
opposition à la levée des scellés; vous espériez que celte II JU-

vejemenace nousintiniidera.it : iln'cu arien é é; N. Versepuis 
a déposé 2,000 fr. ù la caisse des consignations, mais en dé-
clarant qu'il n'en paierait que 1,000, et il a obtenu en ré-
féré la main-levée de l'opposition de M. Falconi. . 

Etait-ce assez ? Non. M. Falconi a été plus loin, il a appelé 
la presse à son aide; le défunt s'appelait Vautour, il était pre-
pnéiaire, il ne pouvait se présenter une plus belle occasion 
d'attaquer une per.oime qui ne voulait pas céderàdes exigences 
exagérées et de se faire une réclame; on ébruita l'affaire, on 
la dénatura; elle vint a l'oreille d'un journaliste, et, que ques 
jours après, voici ce qu'on lisait dans l'Indépendance belge : 

Au, directeur de la BIOGRAPHIE UNIVERSELLE. 

« Monsieur, dans mon courrier du 26 septembre courant, 
j'ai mis eu doute l'existence de M. Vautour, dont les journaux 
avaient annoncé la jnorîj j'inclinais à Je classer parmi les 
personnages mythologiques, fabuleuxet légendaires: j'apprends, 
par une communication confidentielle, que M. Vautour a exis-

•—esse de té, et, dans l'intérêt de votre publication, je m'empresse de 

vous envoyer une notice sur la vie de M. Vautour. M. Vautour 
avait quatre-vingt trois ans quand il est mort; voilà tout ce 
q-u'ori sait sur sa vie : il était, de son vivant, propriétaire de 
deux maisons à Paris, rue Tailbout, 31 et 33. Son nom, sym-
bole des férocités du propriétaire, était un jeu de la destinée 

contra lequel protestait son caractère; les locataires de M, 

Vautour payaient leur terme, mais tous les trois mois, et pus-
plus souvent qu'à leur lour. M. Vau our, qui toute sa vie 

avait été d'un caractère jovial, a exprimé le vœu d'être em-
baumé après sa mort; le collatéral auquel il a laissé sa for-
tune s'est exécuté; mais, réflexion faite, il refuse de payer 
cette opération; le chimiste réclame, et l'héritier se propose de 
soumettre aux Tribunaux cette question : Un légataire uni-
versel est-il tenu de paver les folies posthumes d'un mort ex-
travagant? La Gazette'des Tribunaux nous donnera la déci-

sion des juges. » 

Il est vrai que quelques jours après le journal, mieux infor-

mé, publiait la note suivante : 

« P. S. Les héritiers de M. Vautour, qui me paraissent, 
eux aussi, avoir pris au sérieux une plaisanterie, m'écrivent 
pour démentir le bruit légèrement propagé par moi en Euro-
pe qu'ils refuseraient de payer l'embaumement de M. Vautour. 
11 n'y a pas refus, mais contestation, fondé- sur les exagéra-
tions de prix d'un empailleur qui païaîtrait vouloir abuser 
d'une riche succession. Il demande, liit-on, 2,000 fr., et, à 
moins que M. Vautour n'ait été embaumé pour six mille ans 
comme un Pharaon, j'avoue que je trouve le chiffre un peu 
égyptien. A. V. » 

Aussi Si. Falconi proteste aujourd'hui contre la publicité 
parce qu'il a été appelé empailleur; mais cette publicité, c'est 
lui qui l'a fait naître, parce qu'il avait vu là un moyen de ré-
clame. \ 

M. Versepuis s'est adressé à deux hommes distingués, MM. 
Roques etGannal, et tous deux, dans des lettres que voici, dé-
clarent qu'une somme de 500 fr. est le prix ordinaire d'un 
embaumement. Il offre 1,000 fr., c'est le double de ce qu'il 
doit; mais M. Falconi é èveune singulière prétention ; il s'ap-
puie sur la fortune-qu'a laissée M. Vautour. Que lui importe? 
est-ce que le pharmacien a deux prix pour ses drogues; est-
ce que le médecin lui-même, qui prodigue souvent gratis ses 
soins aux pauvres, fait payer plus cher celui qui a 20,000 fr. 
de rentes qiTs celui qui n'en a que ;iO,Q00?M. Falconi n'est pas 
médecin, il ne trai e qu'avec des familles toutes plus ou moins 
riches; il doit avoir des prix imprimés; ses relevés prouvent 
eux-mêmes que lorsqu'on fixe les prix à l'avance avec lui, il 
se contente de 500 fr. Ce prix est donc suffisant, et on ne peut 
permettre qu'ilabuse delà douleur des familles pour réclamer, 
lorsqu'elles n'ont pas songé à faire ce prix, des sommes aussi 

exagérées. 

Le Tribunal, interrompant M" Massu, a en effet validé 

les offres de 1,000 fr. et condamné M. Falconi aux dé-

pens. 
 ui^rmii . 

JUSTICE CRIMINELLE 

FAUX. 

"COim npnaSSATIOPI (chambre criminelle). -

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 3 décembre. 

FAUSSE SIGNATURE DE L'ÉPOUSE. — IMMUNITÉ. — 

TL ;AG2 DU JURY, APPORT DE PIÈCES. 

L'immunité de l'article 389 du Code pénal en faveur de 

l'époux, des enfants, etc., qui auront commis des sous-

tractions au préjudice de son conjoint, de leurs pères et 

mères, doit être restreinte aux faits qualifiés vols, abus de 

confiance; etc., qui intéressent uniquement ceux au préju-

dice desquels ils ont été commis; elle est dès lors inappli-

cable au mari qui s'est rendu coupable defau*par contre-

façon de la fausse signature de sa femme, ce crime inté-

ressant non-seulement l'intérêt public, mais encore les 

tiers qui ont pu recevoir les titres faux. 

Lorsqu'il résulte de la liste des jurés notifiée à l'accusé 

que les qualité, âge et domicile d'un juré ont été, par er-

reur, reproduits au nom du juré suivant, de sorte que 

deux jurés figurent à tort sous cette triple et même indi-

cation, et qu'il résulte, en outre, du procès-verbal du tirage 

du jury de jugement que le tirage a été opéré seulement 

sur trente noms de jurés, nombre nécessaire pour la régu-

larité du tirage, il y a une erreur pouvant nuire à l'exer-

cice du droit do récusation de l'accusé, et, par suite, en-

traîner l'annulation de la procédure. 

Rejet du premier moyen, sur le pourvoi en cassation 

formé par Louis-Jean-Abraham Chenu, condamné par la 

Cour d'assises de Loir - et-Cher, le 4 novembre 1857, à 

dix-huit mois d'emprisonnement', pour faux ; 

Mais, avant faire droit sur le second moyen relevé d'wf-

fice par M. le conseiller Seneea, rapporteur, la Cour a or-

doiinéT'apport à son greffe de toutes pièces et documents 

nécessaires pour l'éclairer, et notamment de l'arrêt pro -

nonçant l'excuse de plusieurs jurés au nombre desquels le 

juré Proust, objet de la difficulté, pourrait se trouver. 

M. Seneca, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avocat-gé-

néral, conclusions conformes. 

API'EL. HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — VIOLATION 

DEUX DEGRÉS DE JURIDICTION. 

DES 

L'iudividu condamné par le Tribunal correctionnel pour 

délit de blessures par imprudence peut être condamné, 

sur l'appel du ministère public, pour homicide par impru-

dence, par suite de la mort du blessé survenue depuis 

l'appel ; il n'y a pas là, en effet, un fait nouveau, mais 

une conséquence nouvelle du fait unique qui a fait l'objet 

de la prévention originaire, conséquence que lejuge d'ap-

pel devait apprécier dès que, par l'appel du ministère pu-

blic, il était saisi de l'appréciation de la prévention dans 

son ensemble. En statuant ainsi, le juge d'appel ne viole 

ni les articles 182 et 183 du C ;de d'instruction criminelle, 

ni la règle des deux degrés de juridiction. 

M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Sevin, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M" Achille Mo-

ffb; avocat. 

JUGEMENT. TRIBUNAL CE POLICE. 

DES LIEUX. 

— VISITE PERSONNELLE 

Le juge de police viole les articles 153 et 154 du Code 

d'instruction criminelle lorsqu'il énonce dans son juge-

ment que sa conviction résulte d'une visite personnelle 

qu'il a faite seul sur les lieux litigieux, sans que les par-

ties intéressées y aient été présentes ou dûment appe-

lées. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Gardanne, d'un jugement de 

ce Tribunal, rendu en faveur des sieurs Long et Sauze, 

prévenus de contravention de voirie. 

M. Le 8erurier, conseiller - rapporteur ; M. Sevin, 

avocat-général, conclusions conformes;plaidant, M'Costa, 

avocat, 
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La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Marie Despaux, condamné par la Cour d'assises 

du Gers aux travaux forcés à perpétuité, pour assassinat; — 
2° De.Raymond Ail (Ariége), travaux forcés à perpétuité, as-
sassinat ; — 3° De Jacques Pons (Var), travaux forcés à per-

Ï
iétuité, tentative d'assassinat; — 4° De Louis Donnadey et 
tebuffat, femme Bonnaud (Var), vingt ans de travaux forcés 

et cinq ans d'emprisonnement, vols qualifiés ; — 5° De Jules-
Victor Degrenne (Seine-Inférieure), sept ans de réclusion, 
faux; — 6° De François Moulet (Ariège), douze ans de travaux 
forcés, incendie et faux; — 7" De Charles-Michel Fourmentin 
(Orne), six ans de travaux forcés, attentat à la pudeur; — 8° 
De Arsène-Gustave Mabire (Seine-Inférieure), six ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié; — 9" De Dieudonné-Michel Gui Ilot 
(Seine-Inférieure), sept ans de réclusion, vols qualifiés ; — 10° 
De Clément Broisat (Doubs), sept ans de réclusion, tentative 
de vol qualifié ; — 11° De Soucaret, femme Baqué, et Marie 
Dulau (Gers), sept ans de réclusion et Irois ans d'emprisonne-
ment, avortement ; — 12° De Maurice Bordes (Gers), cinq ans 
de réclusion, incendie; — 13° De Vincent Psaïla (Philippe-
ville), six ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 14° De Jean 
Sentis et Jacques Ducassé (Gers), trois ans d'emprisonnement, 
vol qualifié ; — 15° De Elienno Gabriel (Vaucluse), trente ans 
de réclusion, tentative de viol ; — 16° de Jacques Gauzy (Vau-
cluse), huit ans de travaux forcés, tentative de vol; — 17° De 
Pierre-Denis Herbaudier (Loir-et-Cher), sept ans de réclusion, 

incendie;— 18° De Jacques (Cazes (Ariège), cinq ans de ré-
clusion, faux; — 19° De Jean-Pierre Roujan (Gers), cinq ans 
de réclusion, attentat à la pudeur. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BORDEAUX. 

Présidence de M. Vouzelland. 

Audience du 25 novembre. 

ESCROQUERIES. — PORT ILLÉGAL D'UN UNIFORME D'ENSEIGNE 

DE VAISSEAU. — CURIEUX DÉTAILS. 

É Un public nombreux a envahi la salle d'audience ; on y 

remarque plusieurs personnes de distinction appartenant 

à un département voisin. Le banc des prévenus est oc-

cupé par une douzaine d'individus dont un seul, placé en 

tête du banc, cherche à se soustraire à la curiosité publi-

que. U cache sa tête entre ses mains avec une rare per-

sistance. Après le jugement de quelques vagabonds, men-

diants, voleurs ou chasseurs en délit, l'affaire Delmarais 

est appelée. 
Delmarais n'a que 27 ans environ. Il est né à Mareuil 

(Dordogne), et il est inscrit comme marin au quartier de 

Libourne. Fils d'un honnête gabarier, il a obtenu dans la 

marine impériale le grade de fourrier, malgré une con-

damnation à 3 ans de prison prononcée contre lui en 1851 

pour faux et escroquerie par le Tribunal maritime de 

Toulon ; mais, doué d'une assez jolie figure, autant que 

de mauvais instincts, il a cherché, avec une audace et une 

intelligence peu ordinaires, à se faire passer pour un per-

sonnage plus relevé. 11 n'a que trop bien réussi pendant 

quelques semaines. 
Avant l'audition des témoins, M. Fabre de la Bénodiè-

re, substitut du procureur impérial, a exposé au Tribu-

nal, dans un aperçu aussi élégant que plein d'intérêt, les 

circonstances relevées par la prévention contre Delma-

rais. Nous y remarquons les faits suivants : 

Dans le courant du mois d'août dernier, se présentait à 

l'hôtel des Empereurs, à Arcachon, un jeune officier de 

marine, qui s'y installa aussitôt de la manière la plus con-

venable. Une société nombreuse et distinguée, composée 

presque exclusivement de personnes venues de départe-

ments limitrophes, se trouvait alors à l'hôtel, notamment 

Mme veuve de T..., la famille de G..., etc , etc. Delma-
rais ne tarda pa3 à connaître parfaitemont lo personnel de 

l'établissement, et prépara en conséquence ses habiles 

manoeuvres. 
Peu de jours après, rencontrant comme par hasard Mme 

veuve de T... et sa jeune enfant, il simulait une vive émo-

tion à la vue de celle-ci, dont les traits lui rappelaient, 

disait-il, ceux de son ancien commandant, M. de T..., 

mort glorieusement pendant la campagne de Crimée. 

Spéculant alors sur les sentiments les plus respectables et 

les plus touchants, il s'insinua bientôt dans la société de 

Mme de T..., et par'elle dans celle de la famille de G... 

Aimable et empressé, bien que peu fort sur la langue 

française, il organisa, en homme du métier, une partie en 

bateau. Avec une audace inouïe, il était parvenu à se faire 

remettre par la Douane, qui l'avait en dépôt, le boat de 

de M. F... Toute l'habileté qu'il avait dû déployer à cet 

effet pour tromper AI. l'inspecteur des douanes et M. le 

commissaire de marine de La Teste, en se donnant le nom 

d'un enseigne de vaisseau du port de Cherbourg, prouve 

à elle seule un homme consommé en ce genre. On mit 

même à son service deux matelots des douanes. 
Au jour dit, on s'embarque et on se dirige vers le châ-

teau de Ruat. Delmarais se présente au gardien du châ-

teau avec un aplomb de grand seigneur. Il demande ef-

frontément des nouvelles de son oncle M. F..., qui emploie 

depuis longtemps son père comme gabarier. Il nomme les 

membres de la famille F... par leurs petits noms; puis, 

poussant les choses à bout, il demande des rafraîchisse-

ments pour lui et sa noble société. Le succès fut complet, 

étourdissant. Aussi, le lendemain matin, sous prétexte 

qu'une partie de cheval avait entraîné sa société près du 

château, il se présentait de nouveau et se faisait servir un 

confortable déjeuner. Une troisième visite fut faite encore 

peu après au château dans des circonstances analogues. 

Pendant que Delmarais poursuivait ainsi, et nous en 

passons beaucoup, le cours de ses galanteries, il pour-

voyait, par d'incessantes escroqueries au préjudice de 

fournisseurs d'Arcachon et de Bordeaux, au besoin 

d'argent qui se faisait sentir dans ses finances. On dit que 

le crédit se resserre... Delmarais ne s'en est jamais aper-

çu. Qui, depuis le plus humble boutiquier jusqu'aux ban-

quiers et autres des plus circonspects, lui a jamais refusé 

cinquante francs, cent francs, même deux cents francs? 

Mais l'odieux ne tarde pas à se mêler à ces coupables ma-

nœuvres. Il quitteiArcachon à la suite de M'"e de T..., se 

rend dans la ville qu'elle habite, se fait présenter à sa fa-

mille, joue son rôle d'officier de marine avec plus d'assu-

rance que d'orthographe, et profite de l'occasion pour 

emprunter à gauche et à droite. Enfin, il se décide à par-

tir ; mais c'est pour aller rendre visite à la famille de G.., 

auprès de laquelle il passe quelque temps. 

Bevenu à Arcachon, il ne tarde pas à devenir suspect à 

tous ceux qui commençaient à craindre de n'être que ses 

dupes. La police était sur ses traces, les gendarmes é-

taient à sa recherche. Arrêté malgré ses protestations et 

son uniforme, il ne trouva pas grâce devant ces braves 

militaires, qui cependant, par un reste de respect pour 

son grade prétendu, poussèrent la bienveillance jusqu'à le 

garder à vue toute une nuit ! 
A l'audience, sont venus défiler quelques unes de ses 

nombreuses victimes transformées pour l'instant en té-

moins à charge. C'est l'hôtelier à qui il doit un gros comp-

te; c'est le célèbre pâtissit r d'Arcuchon, Thomas, l'un des 

créateurs du lieu, qui en est pour quelques brioches; c'est 

le docteur à qui Delmarais s'est présenté comme major de 

marine (il variait de grade suivant les circonstances), et 

aussi comme atteiut d'un mal dont sa figure portait les 

traces honteuses; c'est le banquier qu'il a escroqué avec 

la même aisance que le caissier de M. Armand; c'est le 
commissaire de marine à qui il s'est donné pour un ho-

norable enseigne de vaisseau dont il avait pris le nom ; 

c'est mais la liste en est déjà bien longue et plus que 

suffisante. 

La défense de Delmarais était d'une difficulté désespé-

rante. M' Jadot l'a présentée d'office avec dévouement. 

Delmarais a, de son côté, protesté à chaudes larmes de 

son repentir. Puisse-t-il être sincère! Beconnu coupable 

de port illégal d'un costume qui ne lui appartenait pas et 

de nombreuses escroqueries commises soit en prenant une 

fausse qualité, soit à l'aide de manœuvres frauduleuses, il 

a été condamné, étant en état de récidive, à cinq années 

d'emprisonnement, cinq ans de surveillance et dix ans 

d'interdiction des droits civiques. 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 DÉCEMBRE. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a, dans 

son audience d'aujourd'hui, rejeté le pourvoi de Pailine 

Truc, veuve Baruel, condamnée à la peine de mort par 

arrêt de la Cour d'assises du Var, du 6 novembre 1S57, 

pour assassinat. 
M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Sévin, avoert gé-

néral, conclusions conformes; plaidant, Me Dupont,avo-

cat désigné d'office. 

—• M. Poisson, licencié en droit, a comparu auour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel (6° chambre), pré-

sidé par M. Bertheiin, sous la prévention d'avoir, ei pu-

bliant et distribuant, en 1857, à Paris, une brochure inti-

tulée : Ordre et réforme dans l'organisation judicieire à 

Paris, brochure imprimée chez Hogois, à Mons, en Bel-

gique, commis le délit d'attaque contre le respect dû aux 

lois et l'inviolabilité des droits qu'elles ont consacrés, dé-

lits prévus et punis par les articles 1er de la loi du 17 

mai 1819 et 3 de la loi du 27 juillet 1849. 

M. Poisson s'est présenté à l'audience et a posé des 

conclusions tendantes à ce que le Tribunal se récusât en 

masse, et subsidiairement à ce qu'il se déclarât incompé-

tent. 

M. leprésident : N'avez-vous pas adressé à la Cour de 

cassation un pourvoi tendant à récuser en masse le Tribu-

nal de première instance de la Seine ? 

M. Poisson : Oui, monsieur le président, pour cause 

de suspicion légitime. La Cour de cassation a rejeté mon 

pourvoi, en se fondant sur ce que, d'une part, les faits 

n'étaient pas suffisamment précisés, et que, de l'autre, les 

magistrats que je voulais récuser n'étaient pas dénom-

més. 

|
 Je demande que les conclusions que je pose aujour-

d'hui soient annexées au plumitif; mais auparavant je vou-

drais demander à M. l'avocat impérial quelle est la loi qui 

a consacré des droits inviolables que je n'aurais pas 

respectés. 

M. le président : Ce serait plaider le fond, et vous ne 

le voulez pas, puisque vous posez des conclusions préju-

dicielles. 

M. Poisson : Oui, je pose des conclusions, et je de-

mande qu'il y soit statué. 

Lecture est donnée des conclusions* 

M. le substitut Ducreux combat ces conclusions. Le 

Tribunal, après délibération, et conformément à ses ré-

quisitions, a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la récusation : 
« Attendu que la récusation en masse de tous les membres 

d'un Tribunal est une demande en renvoi pour ■•«-*• w 

« Attendu qu'aux termes de l'article 542 du Code d'instruc-
tion criminelle, la demande en renvoi d'un Tribunal correc-
tionnel à un autre Tribunal, pour suspicion légitime, doit 

être portée devant la Cour de cassation ; 
« Attendu que Poisson, reconnaissant lui-même la voie que 

la loi lui ouvrait, s'est pourvu devant la Cour de cassation en 
récusation de tout le Tribunal de la Seine ; que la Cour a 
statué en rejetant son pourvoi; . 

« Attendu que, dans les conclusions qu'il pose, Poisson dé-
clare de nouveau récuser tous les membres du Tribunal de la 
Seine ; que ces conclusions sont la représentation d'une de-

mande déjà repoussée par la juridiction compétente ; 
« Que vainement Poisson invoquerait-il la disposition des 

articles 378 et suivants du Code de procédure civile; que ces 
dispositions ne peuvent être appliquées quand il s'agit au cri-
minel de la récusation de tous les membres d'un Tribunal ; 
qu'à cet égard, l'article 542 du Code d'instruction criminelle 
trace clairement la règle à suivre ; qu'en admettant qu'au 
cas de récusation individuelle de l'un des membres d'un Tri-
bunal, les dispositions contenues en l'article 378 du Code de 
procédure civile puissent servir ùe règle au criminel, aucune 
loi spéciale n'ayant réglementé l'examen du droit de récusa-
tion individuelle devant la juridiction criminelle, il faut re-
connaître que Poisson n'allègue même pas que l'un des mem-
bres du Tribunal de la Seine se trouve dans l'un des cas de 
récusation énoncés en l'article 378 du Code de procédure ci-

vile ; 
« A l'égard de l'exception d'incompétence : 
« Attendu que l'article 25 du décret du 17 février 1852 in-

vestit formellement les Tribunaux correctionnels du droit de 

juger tous les délits de presse; 
« Que Poisson est prévenu d'un délit de presse ; 
« Qu'en présence des termes positifs de la législation qui 

fixe la compétence du Tribunal, c'est en vain que Poisson in-
voque l'autorisation qu'il aurait obtenue de l'administration, à 

l'effet de colporter la brochure incriminée; 
« Que cette autorisation, consentie par l'administration 

dans les limites de ses aitributions, ne peut avoir pour effet 
de modifier les règles de compétence ou d'arrêter l'action du 

ministère public; 
« Par ces motifs, sans s'arrêter aux conclusions de Poisson, 

tendantes à récusation, soit du Tribunal, soit de l'un de ses 
membres, dans lesquelles il est déclaré non recevable; 

« Sans s'arrêter davantage à ses conclusions d'incompéten-

ce dont il est débouté, 
« Le Tribunal se déclare compétent et renvoie à quinzaine 

pour être statué au fond ; condamne Poisson aux dépens de 

l'incident. » 

— Dans notre numéro du 12 avril dernier, nous avons 

rendu compte d'un jugement du Tribunal correctionnel, 

6° chambre, qui a condamné, pour diffamation envers 

l'administration de l'f nregistrement et des domaines, le 

sieur Honoré-Joseph-Fortuiié Boustan, ancien receveur de 

l'enregistrement, comme auteur d'une brochure intitulée : 

Réformes urgentes à opérer dans l'administration de l'en-

registrement et des domaines, à trois mois de prison et 500 

francs d'amende. Ce jugement ordonnait en même temps 

la suppression, dans la brochure, des passages motivant 

les condamnations. 
Ce jugement a été confirmé par arrêt de la Cour impé-

riale de Paris, en date du 17 juin. 
Malgré ces condamnations, le sieur Boustan a fait réim-

primer son ouvrage et y a conservé les passages susdits. 

Cette réimpression a donné lieu à une nouvelle poursuite 

qui, cette fois, s'est étendue au sieur Blondeau, imprimeur, 

non poursuivi la première fois. 
Le Tribunal, sur les conclusions du ministère public, a 

statué en ces termes : 

« Attendu queRoustana publié, à Paris, en 1857, un volu-
me intitulé : Des réformes à vpérer dans l'administration 

de l'enregistrement et des domaines ; 
« Attendu que, dans de nombreux passages de cet ouvrage, 

et notamment dans les pages 49, 61, 93, 95, 98, 110, 118, 
127, 138, 139, 153, 176, 177, 178, 185, 188, 197 et encore 
dans les pages 63, 99, 99, 125, 139, 103, 165, 187, 203, l'au-
teur a adressé des injures graves à l'administration de l'en-
rcistrement et des domaines, et s'est livré contre elle à des 
amputations et allégations de faits de nature à porter atteinte 

à son honneur et à sa considération; 
« Attendu qu'uno première édition du même ouvrage, pu-

Iblié par le même auteur, a été condamnée, à raison du même 
délit, par arrêt de la Cour impériale de Paris, en date du 17 
juin 1857; 

« Que les changements apportés à la seconde édition, au 
jouid'hui incriminée, ne peuvent dissimuler l'intention mau 
vaise du prévenu ni en atténuer le délit : 

« Attendu que Blondeau, imprimeur dudit ouvrage , s'est 
rendu complice du délit d'injures et de diffamation imputé à 
Roustan, en lui fournissant les moyens de le commettre ; 

« Qu'il ne peut invoquer sa bonne foi, en présence de la 
condamnation antérieure qui a frappé Roustan, et qu'il n'i-

gnorait pas ; 
« Altendu que les faits ainsi caractérisés constituent les dé-

lits prévus et punis par les articles 5 de la loi du 25 mars 

1822, 59 et 60 du Code pénal ; 
« Vu également les articles 26 et 77 de la loi du 26 mai 

1819 et l'article 463 du Code pénal; 
« Le Tribunal, faisant application desdits articles aux deux 

prévenus, 
« Condamne Roustan à trois mois de prison et 500 fr. d'a-

mende; 
« Blondeau à un mois de prison, 500 fr. d'amende; 
« Les condamne solidairement aux dépens, fixe à un an la 

durée de la contrainte par corps, et ordonne la destruction 

des volumes saisis. » 

— Dans notre numéro du 13 de ce mois, nous faisions 

connaître la condamnation par défaut de la dame Morin, 

marchande de vins aux Batignolles, rue de l'Ecluse, 27, à 

trois mois de prison et 50 fr. d'amende pour mise en vente 

de vins falsifiés, dans une proportion de 40 à 50 pour 100 

d'eau. 
Aujourd'hui, cette dame se présentait comme opposante 

audit jugement; elle prétend qu'elle est complètement 

étrangère à la falsification constatée qui, suivant elle, au-

rait été faite à son insu par deux garçons qu'elle avait 

chassés pour vols. 
M. Castera, chef de la dégustation, déclare que les dé-

nonciateurs de la Drévenue sont les deux individus aux-

quels elle impute d'avoir falsifié le vin, pour se venger de 

leur renvoi de la maison ; le témoin croit pouvoir affir-

mer que la dame Morin est complètement innocente dans 

l'espèce. 
Le Tribunal l'a déchargée de la condamnation prononcée 

contre elle. 
Ont été condamnés à la même audience : la femme Hâ-

mond, épicière, 8, rue Sainte-Placide, pour détention de 

faux poids, à 6 jours de prison et 25 francs d'amende ; la 

veuve Bellière, crémière, rue Traverse, 8, pour détention 

d'une fausse mesure, à 6 jours de prison et 25 fr. d'amen-

de; et le sieur Barbet, marchand de salaisons, rue Saint-

Victor, 104, pour mise en vente de lard et de graisses cor-

rompus, à 15 jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— Plusieurs fois déjà nous avons rendu compte de 

condamnations prononcées par le Tribunal correctionnel 

contre des cochers de la compagnie impériale des voitures 

de place, à Paris, pour abus de confiance résultant de la 

retenue par eux faite sur la recette dont ils doivent rendre 

compte à leur administration* 

Deux cochers ont eu à comparaître aujourd'hui devant 

le Tribunal, sous la prévention d'un délit analogue ; l'un, 

Soquet, est un vieillard de plus de soixante ans ; l'autre, 

Couderc, est un jeune homme. 

M. le président, à Soquet : Reconnaissez-vous le délit 

dont vous êtes prévenu, délit fort grave, puisque vous 

avez toute la confiance de l'administration qui vous fait 

vivrn.. TUÇ vous abusez de cette confiance en vous ap-
propriant une pc,t;„ a. i »,„ i_- _C 

mettre en son entier ? 
Soquet : Comment voulez-vous faire, monsieur le pré-

sident ; il faut bien que chacun vive de son état, et, dans 

le nôtre, nous ne pouvons plus vivre ; nous ne gagnons 

que 3 fr. par jour; nous avons 15 sous de frais; comment 

voulez-vous qu'on se loge, qu'on se nourrisse et qu'on 

s'habille avec 45 sous, par le temps qui court, surtout si 

on a de la famille? 
M. leprésident : Cela serait fâcheux, s'il en était ainsi; 

mais, dans aucun cas, on n'a le droit de prendre le bien 

d'autrui; cherchez un autre métier, si celui de cocher ne 

peut vous faire vivre. 
Soquet : Vous avez parfaitement raison, monsieur le 

président, mais à mon âge il n'est pas facile de changer 

de métier. 
M. leprésident : Et vous, Couderc, qu'avez-vous à dire? 

Couderc : Je dis comme mon ancien : nous ne gagnons 

pas assez pour vivre. 
M. le substitut : Ces deux hommes ont retenu, sur leur 

recette, l'un, Soquet, 3 fr. 20 c, et l'autre, Couderc, 2 fr.; 

sans doute ces soustractions sont minimes ; sans doute, 

aussi, les raisons qu'ils allèguent peuvent atténuer la cri-

minalité du fait; mais depuis plus d'un mois, par les con-

damnations qui sont intervenues contre eux, les cochers 

sont avertis, il faut qu'une peine soit infligée à ceux qui 

ne tiennent pas compte de l'avertissement; il faut qu'ils 

sachent bien que, plus le temps s'écoulera depuis les pre-

mières condamnations, plus nous devrons nous montrer 

sévères. 
Le Tribunal a condamné les deux .cochers chacun à 

un mois de prison. 

— Fort heureusement pour les deux braves gens aux-

quels Fleuron a voulu faire une politesse, ils n'avaient pas 

perdu le sentiment de l'appréciation, sans cela ils eussent 

passé un vilain quart-d'heure, les malheureux.' Il serait 

par trop sévère de dire : c'eût été bien fait pour eux; 

ivrognerie n'est pas crime,mais un doigt d'ivresse de plus, 

et c'eût été la dernière de leur vie. 

Us avaient bien chacun deux ou trois litres dans l'esto-

mac quand ils furent accostés par Fleuron, qui leur de-

manda la rue de Reuilly. « Mais vous y êtes, » répond l'un 

des deux gaillards en question; puis se tournant vers son 

camarade qui l'arcboutait, et lui montrant Fleuron : « Est-

il gris ! fait-il en ricanant, il ne voit même pas qu'il est 

dans la rue de Reuilly. » 
« Merci, dit Fleuron; voulez-vous me faire l'amitié 

d'accepter chacun un canon? voilà encore un marchand 

de vin ouvert... » Jamais un homme bien élevé et de sa-

voir-vivre n'a refusé un canon; les deux invités acceptè-

rent l'honnêteté qu'on leur faisait. 

On entre chez le marchand de vin et on avale les trois 

canons ; Fleuron a bien une petite contestation quand 

vient l'heure de payer, mais il finit par s'exécuter de ses 

six sous, et les trois ivrognes sortent en chantant le Sire 

de Framboisy. 
C'est ici que se produit le fait qui eût pu avoir des con-

séquences tragiques, et auquel nous faisions allusion en 

commençant : Fleuron avait en mains deux bouteilles 

pleines; eu sortant du cabaret, il dit à ses deux nouvelles 

connaissances : « Avez-vous encore soif? — Toujours, ré-

pond l'un des amis; l'homme, c'est, sans comparaison, 

le tonneau des Danaïdes.— Eh bien, j'ai là-dedans du 

nanan; en voulez-vous? (Et il désigne ses deux bouteil-

les). » 
L'offre est acceptée; l'un des invités prend une des 

bouteilles, la débouche et est suffoqué par une fumée âcre 

qui en sort ; effrayé, il laisse tomber la bouteille ; le liqui-

de qu'elle contenait se répand et va jaillir sur les habits 

et les souliers, qu'elle brûle. 
C'était trop fort de spiritueux pour nos deux individus 

dont le gosier n'est pas encore complètement cuirassé ; 

cela viendra, il faut l'espérer ; mais enfin il leur reste en-

core un peu de sensibilité à cet endroit. 
En fin de compte, le liquide qu'on leur offrait pour se 

rafraîchir était du vitriol. Ils refusèrent, refus trè 

pour des gens dans leur position ; Fleuron insista °ttge 

sur leurs nouveaux refus, il s'irrita, son désir' ̂ Uls> 

une manie , un dada, une idée fixe, et si bie e" 

qu'il leur eût entonné le vitriol dans la bouche san P-

tervention de deux sergents de ville accourus aux p ' 'n* 
deux invités récalcitrants. ls des 

De là des injures aux agents, fait qui amène an»« 

d'hui Fleuron devant la police correctionnelle. N 

U prétend qu'il ne pouvait pas en vouloir à ces 
sieurs, qu'il voyait pour la première fois, ce que lP T 

bunal a cru sans peine. Du reste, il déclare ne ri 

rappeler du tout, pas plus cela que les injures aux asp"Se 

Le Tribunal l'a condamné à six jours de prison 
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VARIÉTÉS 

XiES PARLEMENTS DE FRANCE. 

1792 —1794 (1). 

Les états généraux, transformés en assemblée «af 

nale, existaient à peine depuis quatre mois, que les 
lements avaient cessé d'être. ' Par" 

Aux craintes exprimées sur leur réunion à la Sa' 

Martin, Mirabeau avait dit : « Les parlements sont en'0'" 

« cances, qu'ils y restent pour n'en plus sortir H V>" 

« aura pas de rentrée, et ils passeront de l'agonie à Y 

« mort. » Alexandre de Lameth en fit la proposition s 1 

tribune, et le décret, voté avec des cris de joie par la m 

jorité, le 3 novembre 1789, décida que les parlements 

raient en vacances permanentes, et que les chambres T" 
vacations continueraient seules à rendre la justice. 

Les parlements se soumirent. Cependant les chamb 

des vacations de Paris, de Rouen, de Metz et de Renr?S 

protestèrent ; mais leur conduite fut différente. 68 

On crut d'abord que la chambre de Paris adhérait 

décret ; mais elle avait délibéré une protestation secrète 

que tous les membres avaient signée, et dont la garrl 

avait été confiée au président de Rosambo. Cette protesta6 

tion ne fut découverte que plus tard. 

La chambre de Rouen enregistra et protesta secrète-

ment (6 nov.). Le roi, à qui la protestation avait été per-

sonnellement adressée par l'intermédiaire du garde des 

sceaux, n'eut pas l'énergie du silence, et l'arrêt du con-

seil qui cassa la protestation de Rouen en apprit l'exis-

tence à l'assemblée. Elle rendit le 10 novembre, m%é 

les efforts et les larmes mêmes de M. le président Lam-

bert de Frondeville, un décret qui ordonnait la mise en 

jugement des magistrats « coupables d'attentat à la puis-

« sance souveraine de la nation. » Mais il fut rapporté 

quelques jours après, sur une lettre très pressante du roi. 

Le parlement de Metz, dont la chambre des vacations 

avait gardé le silence, fit sa rentrée solennelle, et tint 

après la messe du Saint-Esprit, le 12 novembre, une as-

semblée générale dans laquelle il enregistra le décret, 

mais en ajoutant qu'il ne croyait pas qu'il eût été rendu 

et sanctionné avec la liberté nécessaire pour rendre les 

lois obligatoires. 
Dès que cette réserve fut connue à Paris, le parlement 

fut mandé tout entier par décret (17 novembre) à la barre 

de l'assemblée. Effrayés d'un pareil voyage, qui n'eût pas 

été accompli sans les plus grands périls, les magistrats 

"i,"""*"".'")l ippir protestation, et la municipalité de Metz 
adressa a I assempiee un meniuiio «u.JL.. pi-

ment. L'assemblée y eut encore égard, et rappoua^j 

novembre) son décret. Quelques jours après, une dépu-

tation du parlement vint remercier l'assemblée de sa clé-

mence. 
Mais le caractère plus entier des magistrats bretons al-

lait présenter un autre spectacle. Au lieu d'enregistrer le 

décret, les magistrats de la chambre des vacations de 

Rennes écrivirent au roi pour demander à déposer tous à 

ses pieds leur démission. Le roi leur répondit en la refu 

sant, mais ne put rien gagner sur ces magistrats. L'as-

semblée ordonna alors qu'ils se rendraient à la barre. Ils 

y vinrent, le président de la Houssaye en tête ; il parla à 

l'assemblée avec dignité et talent, et dit qu'un pareil 

changement ne pouvait être accepté que par les états de 

la province. Us se retirèrent. L'assemblée délibéra, et, 

après une attaque violente de Mirabeau, auquelMM.de 

Frondeville, de Cazalès et Maury répondirent, l'assemblée 

blâma la conduite des magistrats de Rennes( et leurs 

moyens de justification, et les déclara inhabiles à remplir 

aucune fonction de citoyen actif, jusqu'à ce qu'ils eussent 

demandé, par requête présentée à l'assemblée, leur ad-

mission au serment de fidélité à la constitution. Une au-

tre chambre des vacations fut établie à Rennes, sous'a 

présidence de M. de Talhouet. ; t 
Le parlement de Bordeaux, et plus particulièrement 

son procureur général Dudon, eut aussi à se justifier -

vant l'assemblée, à l'occasion d'un réquisitoire dans le-

quel celui-ci avait vivement insisté sur les causes q 

amenaient les brigandages dont la Guyenne était victirai. 

Il fut dénoncé à l'assemblée par Mathieu de Monlmorem-, 

comme ayant émis des principes opposés à la cons 

tion. Dudon fils, procureur général en survl^anc^
tre

. 
obligé de venir justifier son père, âgé de plus de q 

vingts ans, et auquel pour cette raison seule ou aval ̂  

mis d'envoyer sa réponse par écrit. Le décret au 

vembre 1789 était donc partout obéi, et les parîeu^ 

semblaient « enterrés tout vivants, » selon 1^exp ^ 

d'Alexandre de Lameth, quand parut le second deci 

6 septembre 1790, qui les déclarait supprimes. Uu 

cours, en en 

l/w, qui les ueuiai an, SUJIJ»""— r ■ fi gj. 

registrant leur arrêt de mort,
 nre

^,j
)0

 nplb 

tendre un dernier soupir, mais il ne trouva a e ^ 

part : la popularité des parlements s'était enseve 

leur triomphe. doivent 
Le parlement de Provence et celui de Toulouse 

cependant être exceptés, au milieu de ce suelic^abari0° 
tout accueillit la chute de la magistrature et de 

qui se manifesta de toutes parts. r e da»s 

La dernière séance du parlement de Pf°ve"
 a

[
s

, ik 
laquelle Pascalis vint, au nom de l'ordre des avo 

moigner au parlement ses sympathies et ses » * 

l'adhésion des procureurs présents, la réponse u r co-
président Galloys de la Tour, causèrent une enwt a 

fonde au palais d'Aix. Mais le peuple y vit une r ^
g
 g 

aux volontés de l'assemblée, s'ameuta dans les :toyens, 

exigea l'arrestation de Pascalis et de deux autres t, 

la Boquette et Gaichamont. Dans la nuit les Prls°:
ou

r, f 
forcées, les prisonniers en furent arrachés, et au i ju 

trouva leurs trois .cadavres suspendus aux. ven# 

Cours. Ainsi finit dans le crime le parlement efr 
La fin du parlement de Toulouse fut plus tra

0
>H 

core, comme nous le verrons plus tard, . c0l#! 

Dès que le décret du 6 septembre 1790 eut 

(1) Ce fragment est extrait d'un ouvrage queJ
a
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pSS 

dans peu de jours M. de Bastard, conseiller a la ^ » 
de Pans, sous le titre : les Parlements de brance.^^ 
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lonorable et savant magistrat a trace au tnp e p aulorite 
leurs usages, de leur organisation et de leor u„ roi , 
grands corps judiciaires et politiques qu i oui; j

 qU
„ » 

fmportant dans l'histoire de noire pays. Le lias j rac«^ 
publions est détaché de la dernière partie, c1 ^ de*', 
comment les parlements ont disparu, et ce fl*' repre 

dans la période révolutionnaire leurs plus m»s 

tants. 
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te-

SP la chambre des vacations, qui n'avait pas pro-
T
°' outre le décret du 3 novembre 1789, et avait seu-

tes'
ft c

 ,
cr

j
t all r

oi, en mars 1790, une lettre qui fut im-

lelBe", M resta sans réponse, fit tout-à-coup i,25 et 27 

P
r
''

n
 libre) paraître une protestation contre la suppres-

sep
tC

j parlements. Elle portait la signature du président 

si°° ° j jg tous les membres de la chambre présents, et 

d'^
s
Pj

u com
mis-greliier tenant la plume ; le procureur 

- & al de Rességuier déclara le lendemain y adhérer. 

fS^ttc protestation fut aussitôt dénoncée à l'assemblée 

l'avocat Mailhe, syndic de la commune de Toulouse, 

P8*1' lauréat des jeux lloraux pour des vers à la reine, 

Stage futur de Louis XVI. 
Aussitôt l'assemblée, sur un rapport violent et amer 

rince de Broglie contre les parlements (cruel retour 

j Drocès faits depuis quinze ans aux gens de cour), dé-

ta (1° octobre) l'arrestation de tous les membres du 

élément de Toulouse, signataires de la protestation du 

ofseptembre 1790, « comme coupables de révolte contre 

on autorité souveraine. » Elle ordonna leur jugement 

'
S
 le Tribunal qui devait connaître du crime de lèse-na-

Madier de Montjau, le môme que nous avons vu 
par 
tion 

j82l assister son fils, alors conseiller à la Cour de Nî-

; trt. 
pain'ement contre les attaques véhémentes de Mirabeau 

611 T traduit devant la Cour de cassation, les défendit 
HieS; 1 ,__ _.i\_t .__ i ... . 

t d'Alexandre de Lameth. Lé roi et le comte de Saint-

p-iest son ministre, cherchèrent à adoucir les rigueurs 

du décret, et les conseillers de Toulouse signèrent, les 23 

1
26 octobre, la promesse de se représenter à la premiè-

re réquisition, et de ne quitter la ville qu'en faisant con-

naître le lieu où ils se retireraient. 

jlais l'assemblée, mécontente de cette indulgence, dont 

elle accusa M. de Saint-Priest, rendit, le 6 novembre, un 

autre décret ordonnant de nouveau l'exécution du décret 

du 10 octobre. _ 

plusieurs des magistrats avaient déjà quitte Toulouse 

et même la France, et ne purent se représenter. C'est 

alors que parut affichée sur les murs de Toulouse la pro-

clamation la plus injurieuse contre les magistrats absents, 

dont on attaquait l'honneur et la moralité, que l'on trai-

tait de lâches, de déshonorés, que l'on abandonnait à leur 

turpitude, et« qui, en fuyant,n'avaient laissé qu'un regret, 

« celui de n'avoir pas eu d'eux assez mauvaise opinion. «Il 

paraîtrait que quatre membres honorables du barreau de 

Toulouse, MM. Bragouze, Bellomaire, Gary et Malpel, 

membres du conseil municipal, s'étaient refusés, par res-

pect pour la magistrature expirante, à apposer leurs si-

gnatures à cette proclamation, sur laquelle ces signatures 

du moins ne se trouvent pas. En tête on y voyait celle du 

maire d'alors, Bigaud, professeur à l'Ecole de droit; elle 

était suivie de quatorze autres inutiles à relever. Les ter-

mes de cette proclamation malheureuse se retrouvèrent 

presque textuellement dans l'acte d'accusation du 1er flo-

réal , qui conduisit les parlementaires à l'échafaud. 

Cependant l'assemblée, sur la demande du président à 

Mortier de Maniban et du conseiller de Pérès, qui décla-

raient n'avoir pas signé la proclamation des 25 et 27 sep-

tembre, et qui faisaient en outre attester leurs sentiments 

patriotiques, ordonna, le 30 novembre, que toutes pour-

suites seraient arrêtées contre M. de Maniban, et que le 

conseiller de Pérès serait remis en liberté, ce qui fut 

exécuté. 

Le calme sembla renaître, et l'amnistie proclamée par 

le roi (15 septembre 1791) permit aux magistrats de se 
montrer. Ils revinrent à Toulouse; main pntt» tranqniliuô 

n'était qu'apparente : les événements se précipitèrent, 

fc»—~.«KI,S
0
 cpp^da à une autre, et le pouvoir tomba 

entre les mains de la Convention (22 septembre 1792). 

Dès-lors la rentrée de ceux des magistrats qui étaient en-

core hors de France devint impossible. La loi du 19 mars 

1793 les déclara bannis à perpétuité. D'autre part, la vio-

lence du moment, repoussant toutes les amnisties anté-

rieures, fit considérer comme émigrés rentrés, non-seule-

ment ceux qui avaient reparu avant les lois de bannisse-

ment, mais ceux que des circonstances accidentelles, et 

même fortuites, rejetaient sur les côtes de France, tels 

Que ces naufragés de Bandol condamnés à mort, au mois 

d'avril 1793, par la commission populaire de Toulon, et 

plus tard ceux de Calais, qui durent à la réaction qui se 

manifesta alors en leur faveur d'éviter un sort aussi fu-
neste. 

Partout les prisons se remplissaient ; la loi des suspects, 
au 17 septembre 1793, œuvre de Merlin (de Douai), avait 

amené plus de trois cent mille arrestations. Dans toute la 

France, les familles de magistrature y fournirent leur 

'arge part ; car les mêmes lois qui confisquaient les biens 

ne la noblesse militaire pour fait d'émigration ordonnaient 

d arrêter comme suspects, dépouillaient et faisaient mon-

ter sur l'échafaud les magistrats qui s'étaient refusés à 

imiter le sol de la patrie; cruelle justification donnée par 

'
9S

 hommes de sang gouvernant la France à la mémoire 

fe tant de Français qui allaient chercher un refuge et un 

wmbeau sur la terre étrangère. 

De tous les crimes qu'amènent les révolutions, il n'en 

^
st

 pas de plus odieux peut-être que le sang versé avec 

(es formes de la justice. Cette agonie prolongée, cet usage 

«isultani des règles établ ies pour défendre l'innocence et 

1u'se tournent contre la vertu aux prises avec le crime, 

cette défense dérisoire contre une condamnation arrêtée à 

avance, quand on les rencontre dans l'histoire de son 
einps, saisissent l'âme d'une profonde tristesse, et l'on se 
Urprcnd à gémir sur son pays et sur l'humanité. 

«s considérations prennent une nouvelle force quand 

est le prétoire même qui est transformé en une arène 

'"guinaire ; quand des assassins gagés prennent la place 
s
 juges, quand les juges viennent s'asseoir sur les bancs 

» Se''vés aux criminels. Tel est le spectacle qu'offrirent, 

r ndant près de deux ans, aux populations perverties et 

Pouvantées, presque tous les palais de justice de France, 

j>
nt
 '

es
 salles d'audience, objet de tant do respect et 

ne crainte salutaire, servirent d'auditoire aux tribu-
Ux

 révolutionnaires, organisés par les représentants du 

dep
 011 m

ission, dans presque toutes les grandes villes 

.fçmce (1), à l'instar de celui de Paris. 
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est -à-dire les défenseurs du trône 

3 <ùneste journée, réorganisé par la loi du 10 

oeuvre de Cambacérès et de Danton, le tri-

^é d'abord par la loi du 17 août 1792, pour punir les 
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r^V0'UU0!inaire avait été développé jusqu'à ses der-
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conséquences par la loi du 22 prairial an II (10 

ly y 93) rendue sur le rapport de Couthon. 

TriV ne connait
 exactement les flots de sang que les 
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 révolutionnaires, secondés par cinquante mille 
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 populaires, firent couler sur toute la France. 
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 norr»ne, auteur républicain, le guide le plus sûr à sui-
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 époque, et que tout le monde consulte sans 

lëj 'e citer, fait monter à <• quatre mille deux cents » 

Oai
re

 nc
'
aain

ations prononcées par le Tribunal révolution-

« rji
x
 ,

e
 Paris, dont douze cents contre des femmes, et à 

%
 0

~
1U1

' ™
Ile

 six cent quarante-trois » les personnes 
c
haf

au
'j P ,

 en
 France pendant le môme temps sur ré-

cent dont plus de « deux mille femmes. » Treize 
clas

SP
 "fument de ces condamnés appartenaient à la 

îoni!
 nobdiaire ' *°ul

0n 

(1) 

d'Orange, etc 
Les victimes de Lyon", de Nantes, ele 

, ne sont pas comprises dans ces 

an a postérité ne croira pas que, pend .nt dix-huit mois, 

£3?''! y au6 i"dlc!airement
 dans cent quarante-huit endroits, 

0lunie t i
eU

rf-
lus de oent Sîuillotines en activité. » (Pru-

' • h mscours préliminaire, p. xxn-xxvu.) 

calculs. Les documents nombreux que cet auteur a eus à 

sa disposition permettent difficilement de mettre en doute 
son témoignage. 

Sans parler des scènes populaires qui se terminèrent 

par le massacre de MM. Foulon et Berthier à Paris, Huet, 

lieutenant criminel à Troyes, Cureau, sous-maire du 

Mans, et de Montesson, son gendre, Fitzjan de Sainte-

Colombe à Vitteaux, et d'autres encore, la première vic-

time judiciaire que les grands corps de magistrature aient 

donnée à la révolution fut le respectable M. de la Porte, 

conseiller d'Etat et intendant de la liste civile du roi. Il 

fut exécuté sur la place du Carrousel le 28 août 1792. 

;
 Son nom, avec celui de d'Angremont, de du Bozoi 

(l'auteur des Annales de Toulouse), de Cazotte, alors âgé 

de soixante-quatorze ans, de Gauthier de la Touche, con-

seiller au Parlement de Bordeaux (émigré, et exécuté le 

22 octobre 1792), et de plusieurs autres accusés moins 

connus, commence la « Liste générale et très exacte ries 

noms, âges, qualités et demeures de tous les conspira-

teurs qui ont été condamnés à mort par le Tribunal révo-

lutionnaire établi à Paris par la loi du 17 août 1792, et 

par le second Tribunal établi à Paris par la loi du 10 

mars 1793, pour juger tous les ennemis de la patrie » (10 

numéros); listes qu'on criait tous les soirs dans Paris, qui 

firent verser tant de larmes, et qu'on ne peut lire encore 

sans frissonner. Du 17 août 1792 au 17 juillet 1794 

(9 thermidor), ces listes présentent deux mille six cent 

trente-sept condamnés, nombre bien inférieur à la réalité, 

on en verra plus tard la preuve, mais encore bien ef-

frayant. 

Cependant jusqu'à la journée du 1"' floréal an II (20 

avril 1794), les magistrats semblaient oubliés au fond des 

cachots où on les avait entassés avect tant d'autres victi-

mes dévouées à la mort. L'accusateur public à Paris, l'af-

freux Fouquier-Tinville, comme l'appelle M. Thiers, se-

condé dans son ardeur par ses dignes collègues et ses 

correspondants près les Tribunaux des dépariements, a-

vait, à ce moment, mieux à faire qu'à poursuivre les par-

lementaires, il lui suffisait de les savoir sous les verrrous. 

Sur six cent quarante-six condamnations inscrites dans 

ces listes de mort jusqu'au lel floréal, jour à jamais né-

faste dans l'histoire des parlements de Paris et de Tou-

louse, on rencontre au plus une douzaine de magistrats. 

Mais à la mémoire de trois membres du parlement de 

Paris, jugés dans la période qui nous occupe, se rattache 

le souvenir des scènes les plus dramatiques de nos fastes 

îévolutionnaires. 

Au mois de novembre 1793, furent portées sous le nom 

général et insignifiant d'affaire des municipaux du Pont-de-

Cé plusieurs accusations, entre autres celle de M. le pré-

sident à mortier Gilbert de Voisins, alors âgé de quarante-

cinq ans, traduit comme émigré, et comme tel mis hors 

la loi, et celle de l'ancien contrôleur géuéial de l'A-

verdy, conseiller d'honneur du même parlement, âgé de 

soixante-dix ans, accusé d'avoir lait pourrir des grains 

dans ses étangs, et illustrant sa vieillesse par son calme 

et sa douce sérénité en face de la mort. Dans le même 

mois, comparaissaient devant le Tribunal le stoïcisme 

personnifié, dans Bailly, l'impétuosité dans Barnave, et 

un courage au-dessus de son sexe dans Mme Bolland, 

aussi touchante dans ses faiblesses qu'admirable dans 

son énergie. 

Leur procès était la seconde phase de celui du 31 oc-

tobre précédent, dans lequel la Gironde, qui avait tant à 

se. reprocher dans le procès du roi, avait péri. Déjà la 

révolution dévorait ses enfants ; dans les mêmes séan-

ces, cinq généraux, dont plusieurs avaient conduit à la 

victoire les armées de la république, Borné, Brunei, 

Houchard, Boisguyon, Collier-Lamarlière, étaient con-

damnés. 

M. Gilbert de Voisins monta sur l'échafaud le 15 de no-

vembre ; M. de l'Averdy le 24 ; Mme Bolland, dont la liai-

son avec les Girondins était le seul crime, avait péri dès 

le 9; Bailly fut conduit, le 12, au Champ-de-Mars, où, 

comme le juste des justes, il porta lui-même l'instrument 

de son supplice; Houchard, le vainqueurde Hondschoote, 

fut exécuté le 17, et Barnave le 29. II avait été condam-

né comme contre-révolutionnaire. L'échafaud était dressé 

entre la grille du pont-tournant des Tuileries et une sta-

tue colossale de la Liberté qui occupait le centre de la pla-

ce. C'est en s'inclinant devant cette statue que Mme Rol-

land s'écria : « 0 Liberté! que de crimes on commet en 

ton nom! » Les victimes avaient le plus ordinairement 

le visage tourné vers la place, et le peuple, dans son igno-

ble langage pour exprimer leur exécution, disait : « En-

core une qui vient de saluer la Liberté! » 

Ce fut à partir du procès des Girondins que le Tribunal 

foula aux pieds les formes qu'il avait eu l'air de res-

pecter jusque-là. Attérés par la défense des illustres ac-

cusés, le président du Tribunal et Fouquier-Tinville 

avaient été à la Convention demander ce qu'ils avaient 

à faire. La Convention, après un rapport de Barrère, 

leur répondit do « juger révolutionnairement les dépu-

tés. » « Muni de ce décret, Fouquier leur imposa silence, 

« et les fit condamner. Depuis ce temps, le prononcé 

« des arrêts de mort ne fut plus qu'une horrible déri-

« sion. » 

On ne saurait trop remarquer l'intervention de la Con-

vention entière, comme M. Thiers le constate à plusieurs 

reprises, dans les mesures sanglantes qui décimèrent la 

France ; c'est sur elle et sur ses décrets que s'appuyaient, 

dans leurs atrocités, les membres du comité du salut pu-

blic, les juges et les jurés des Tribunaux révolutionnai-

res et tous les proconsuls en mission. 

Hérault de Sécbelles, ancien avocat-général au pare-

ment de Paris et qui avait oublié à la Convention les bien-

faits dont la cour avait comblé sa jeunesse, fut entraîné 

dans le procès dit «. la Seconde affaire des députés cons-

« pirateurs; Danton et ses complices, ou des Cordeliers.» 

Il fut jugé le 16 germinal an II (5 avril 1794), avec Fa-

bre d'Églantine. Chabot, Lacroix, Danton, Camille Des-

moulins, dont la jeune femme, âgée'de vingt-trois ans, 

périt huit jours après, Basire, l'ancien abbé d'Espagnac, 

le gérai Westerman et autres, dont Hérault avait partagé 

les doctrines et les actes ; bien plus coupable qu'eux, 

quand on pense au milieu dans lequel il avait si longtemps 

vécu. 
Enfin, dans la séance du 29 germinal an II (18 avril 

1794), étaient condamnés M Hariague de Guibeville, âgé 

de soixante-douze ans, président honoraire au parlement; 

deux membres de la famille de Bonnaire, savoir : M"le de 

Bonnaire, née Hariague, dont le mari était maître des re-

quêtes, et M
mc

 Lepeletier, née de Bonnaire, dont le mari 

avait été officier au régiment du roi; M. Gougenot, maître 

d'hôtel du roi, et M. de la Borde, âgé de soixante-dix ans, 

banquier de la cour 
 L'ancien procureur au Châtelet (Fouquier-Tinville), 

devenu l'arbitre des magistrats, se prépara à juger enfin 

l'affaire des parlementaires, qui devait lui fournir tant de 

victimes. 
Le jour de Pâques, 1er floréal an II (20 avril 1794), 

comparaissaient devant le Tribunal révolutionnaire de 

Paris, en la salle de l'Egalité (ainsi on appelait alors 11 

chambre de Saint-Louis où avait siégé la Tournelie), vingt-

cinq accusés, dont dix-sept magistrats du parlement de 

Paris, six du parlement de Toulouse, deux de la cour des 

aides, et le colonel commandant de l'hôtel des Invalides. 

En tête paraissait le président à mortier le Peletier de 

Rosambo, âgé de quarante-six ans. 11 avait été trahi par 

un serviteur attaché à sa personne depuis trente ans, et 

que les sociétés populaires avaient perverti. Ce misérable 

avait trouvé cachée la protestation de la chambre des 

vacations de Paris contre le décret du 3 novembre 1789, 

et avait été la livrer à Fouquier-Tinville. 

La confusion et la cruelle égalité de la mort se retrou-

vaient sur les bancs des accusés, crui étaient pêle-mêle 

sans distinction de compagnies et de dignités. 

Au vingt-deuxième rang, on remarquait à sa taille haute 

et a sa blanche chevelure, autant qu'aux respects que lui 

témoignaient ses coaccusés, le premier président Bochard 

de Saron, âgé de soixante-quatre ans. 11 était là entouré, 

comme jadis au parlement, des présidents à mortier de 

Gourgue (67 ans), Molé de Champlâtreux (34 ans), et Le-
fèvre d'Ormesson de Noyseau (42 ans). 

Le président Gilbert de Voisins manquait seul à l'appel 

que l'accusation faisait de son nom. Il y avait répondu 

en portant sa tête sur l'échafaud le 15 novembre précé-
dent. 

Le président de Lamoignon était mort après avoir tra-

versé un instant le ministère. Le Peletier de Saint-Far-

geau avait expié ses fautes, et les deux présidents de 

Fleury et Pinon étaient parvenus à quitter la France. 

Nous avons touché de nos mains, non sans une émo-

tion profonde, ce papier fatal sur lequel M. de Bosambo 

avait écrit les noms de MM. de Saron, de Gourgue, Gil-

bert, d'Ormesson et de Champlâtreux, à qui Mme de Bo-

sambo devait, en cas de mort de son mari, remettre l'ori-

ginal de la protestation. C'est en entendant la lecture de 

cet écrit, qui contenait la condamnation de ses malheu-

reux collègues, que le président de Bosambo, se tournant 

de leur côté, leur demandait pardon de les avoir nommés. 

« Je vous rends grâce, monsieur, lui répondit M. de Sa-

« ron, et je vous remercie de la confiance dont vous m'a-

« vez he noré et que je me serais efforcé de mériter, en ne 

« cessant de vous prendre pour guide. » 

Tous ies accusés adhérèrent à cette parole sublime, et 

pour toute réponse, quand on demanda au premier d'en-

tre eux ce qu'il voulait faire de la protestation : « La re-

« mettre, avant de mourir, au plus ancien conseiller de la 

« chambre. » Et tous ajoutèrent celte phrase, si connue 

dans les délibérations parlementaires : « Et moi de même,» 

aussi simplement qu'ils l'auraient fait sur leur banc de la 

grand'chambre. 

On raconte que Fouquier-Tinville, ayant demandé à 

l'un des membres du parlement s'il reconnaissait où il 

était, ce magistrat, dont on regrette de ne pas savoir le 

nom, lui répondit : « Oui, c'est ici que naguère la vertu 

« jugeait le crime, et où le crime aujourd'hui égorge l'in-
« nocence. >> 

Immédiatement après le président de Rosambo, l'on 

voyait les six conseillers du parlement de Toulouse , 

MM. de Cucsac (67 ans), de Montégut, le père (64 ans): 

de Balza de Firmy (60 ans), de Lafont-Rouis (60 ans) et 

de Rigaud (43 ans). 

Tous faisaient partie de la chambre des vacations et 

avaient signé la protestation du 25 septembre 1790, qui 

provoqua le décret de l'assemblée et leur arrestation. 

Puis venaient l'ancien conseiller au parlement et lieu-

tenant de police Lenoir (68 ans), qui avait été destitué, à 

la demande de Turgot, pour sa faiblesse dans l'émeute 

des grains ; les conseillers Duport, qui avait été si ardent 

contre la cour (76 ans), Camus de la Guibourgère (46 

ans), Fredy (74 ans), Dupuy de Marcé (69 ans), Fagnier 

de Sîardeuil (59 ans), Pasquier de Coulans, le fils du rap-

porteur de Lally, le père de M. le chancelier (58 ans) ; les 

présidents aux enquêtes Bourrée de Corberon (77 ans), et 

Rolland (64 ans), dont le nom est si souvent revenu sous 

notre plume, et deux conseillers aux requêtes, Oursin de 

Bures (48 ans) et Rouhette; celui-ci, le plus jeune de tous, 
âgé à peine de vingt-huit ans. 

Après eux venait le premier président de la cour des 

aides, Hocquart (55 ans), dont le frère, premier président 

du parlement de Metz, devait subir le même sort. 

Entre lui et le président de Gourgue était le colonel 

comte de Nort, âgé de soixante-huit ans, couvert de 

blessures, et retrouvant toute son énergie pour s'écrier : 

« Moi aussi, j'ai servfmon roi et ma patrie, et je m'en 
« glorifie. » 

Le président Sallier, de la cour des aides, était placé 

entre M. Molé et M. d'Ormesson. 

A deux heures de l'après-midi, tout était consommé ; 

le procès de ces vingt-cinq accusés avait à peine duré 

trois heures, et tous étaient condamnés comme auteurs 

ou complices d'une conspiration existant depuis 1789, 

contre la liberté et la sûreté du peuple français. Ils furent 

ramenés à la Conciergerie. 

Le même jour, à quatre heures, tous furent conduits 

à la place de la Révolution, où l'échafaud était dressé, et 

ils furent sur-le-champ exécutés. Et le soir on criait dans 

les rues : « Affaire des présidents et conseillers des ci-

devant parlements de Toulouse et de Paris ! » 

Dans la même journée, immédiatement après l'affaire 

des magistrats de Paris et de Toulouse, et dans la même 

salle de l'Égalité, se jugea l'affaire des magistrats de Di-

jon. MM. Espiard d'AIlerey et Guénichot de Nogent, tous 

deux conseillers au parlement de Bourgogne, âgés l'un de 

soixante-trois ans, l'autre de vingt-sept, étaient condam-

nés ; avec eux quatre autres accusés, dont un prêtre (49 

ans), et un clerc de notaire, âgé de vingt-six ans. Leur 

exécution eut lieu le même jour, pendant que le crieur 

annonçait encore au peuple : « Affaire de Dijon, départe-

ment de la Côte-d'Or. » 

Le lendemain (2 floréal-21 avril), s'immolait une plus 

illustre victime, celle dont le nom, après celui du roi, 

après ceux de la reine et de madame Elisabeth, flétrit 

plus que tout autre peut-être ces listes funèbres. 

Dans la salle de la Liberté, ainsi on appelait alors la 

grand'chambre du parlement, comparut le vénérable et 

ancien premier président de la cour des aides de Paris, 

l'auteur de ces sages remontrances jadis si populaires, le 

défenseur du roi, M. de Lamoignon de Malesherbes, âgé 

de soixante-douze ans. 11 était accompagné de M"'e de 

Rosambo, sa fille, âgée dé trente-huit ans, dont le mari 

avait péri la veille, de M°™ de Châteaubriand, née de .Ro-

sambo, sa petite-fille, âgée de vingt-trois ans, et de M. 

de Châteaubriand, l'époux de celte dernière. 

La Providence avait mis en réserve Mme de Sonozan, 

la sœur de M. de Malesherbes , âgée alors de soixante-

seize ans, pour accompagner à l'échafaud madame Elisa-

beth de Fi ance. 

Le jeune fils du président de Rosambo avait seul 

échappé, à cause de son âge, à la rage des assassins de 

sa famille 

Au sortir de la prison, Mme de Rosambo aperçut M"0 de 

Sombreuil et lui dit: « Mademoiselle, vous avez eu le 

« bonheur et la gloire de sauver la vie à votre père, et 

« moi, j'ai la consolation de mourir avec le mien. » 

Le nom de Malesherbes était encore assez populaire 

pour qu'on n'osât pas le faire crier dans les rues de Paris; 

le procès fut, en conséquence, appelé « Affaire de d'Epre-

mesnil et de ses complices. » On reconnaît là encore cette 

astuce infernale qui inspirait les principaux auteurs de la 

révolution. 

Le nom de Duval d'Eprémesnil se rattachait aux der-

nières luttes de la magistrature et de la couronne ; sa ré-

sistance à la cour avait été plutôt parlementaire que na-

tionale ; le peuple savait qu'il s'était opposé à l'abolition 

de la corvée. On le plaça en conséquence en tète de la 

liste, et à côté de lui, par une amère dérision, Thouret et 

le Chapelier, qui, comme lui, et dans des vues bien diffé-

rentes, avaient poussé à la révolution. Aussi l'on raconte 

que le Chapelier ayant dit à Duval : « Auquel de nous 

deux s'adresseront les huéss du peuple?—A tous deux, » 

répondit Duval ; et ils marchèrent ensemble à l'échafaud 

sans se parler davantage. 

Auprès d'eux était encore conduite au supplice une jeu-

ne princesse étrangère à nos troubles, âgée de vingt-qua-

tre ans, la princesse Lubormiska, née à Lucrek, en Polo-

gne, à qui on ne pouvait reprocher que sa noblesse et sa 

beauté. Près d'elle étaient le vicomte et la vicomtesse de 

Rochechouart-Ponteville, la duchesse du Châtelet, née 

Rochechouart, la duchesse de Grammont, née Choiseul. 

Rien ne manquait pour illustrer les funérailles de l'ancien 

ministre du roi. 

Quatre jours après, le 9 floréal (28 avril 1794), compa-

raissaient dans cette même salle de la Liberté l'ancien 

premier président du grand conseil, Nicolaï, tant insulté 

par les pamphlétaires de 1771, outragé en présence des 

parlementaires qui l'avaient souffert. Ce magistrat se ven-

geait dignement de ces injures par son sang-froid et son 

indifférence vis-à-vis de la mort, et en apprenant à tous 

comment il fallait y marcher. 

Le 12 floréal an II (1er mai 1794), était jugée « l'Affaire 

de Pomeuse, » aussi nommée de M. Langlois de 

Pomeuse, conseiller au parlement de Paris, qui était con-

damné ainsi que Mme de Pomeuse, née Chuppin, et M. 

Langlois de Resy, son frère, ancien lieutenant des gardes 

françaises ; leur crime était « que, n'ayant pu faire passer 

« des fonds en numéraire aux ennemis de la république, 

« ils les avaient enfouis, ainsi que quantité d'assignats et 

« de bijoux. » Avec eux l'abbé Yignier, prêtre âgé de 

quarante ans, demeurant à Pomeuse, dit chapelain de 

Langlois ; Deligny, cultivateur, son fermier, et Seurre, 

son domestique. 

Le 17 floréal était traduit à Paris et condamné M. Colin, 

ancien substitut du procureur général près le parlement 

de Metz ; il avait cependant accepté le titre de président 

du tribunal criminel, et d'administrateur du département 

de la Moselle. « Homme de talent, dit-on dans sa biogra-

phie, et d'un caractère droit. » 11 ne put longtemps s'ac-

corder avec les maîtres de la France, et dut périr, em-

porté par le mouvement que ses antécédents ne lui per-

mettaient pas de suivre. 

Le 24 floréal (15 mai), c'était à la magistrature de don-

ner l'exemple du courage et du dévoûment conjugal. En 

ce jour comparaissait M. Rollet d'Avaux, lieutenant- gé-

néral du présidial et sénéchaussée de Riom, magistrat 

des plus recommandables. Il était alors âgé de soixante-

quatorze ans. Mme d'Avaux, en entendant prononcer la 

condamnation de son mari, éleva la voix et demanda à 

mourir avec lui. Fouquier-Tinville et son digne substitut 

Lieudon ne refusaient, pas une telle grâce. M"10 d'Avaux 

accompagna son mari jusque sur l'échafaud et fut exécu-

tée après lui. Le Journal du Tribunal révolutionnaire ne 

parle pas de Mme d'Avaux, ce qui prouve qu'il n'y eut 

même pas de condamnation prononcée contre elle ; mais 

la Liste des guillotinés la nomme au n° 952, immédia-

tement après M. Rollet. Elle avait cinquante-neuf ans. 

Elle était, en son nom, Vilaine-d'Avaux, parente de son 

mari.. 

CHEMIN DE FER DE LYON A LA 

MÉDITERRANÉE. 

Emprunt de trente millions de Vancienne Compagnie du 

chemin de fer de Lyon à Avignon. 

Le jeudi io décembre, à une heure, il sera pro-

cédé , en séance publique, dans une des salles de 

l'administration, rue Laffitte, 17, au tirage au sort 

de 293 obligations 5 pour 100 de 1,000 francs de 

l'ancienne Compagnie du chemin de fer de Lyon à 

Avignon. Les obligations sorties seront remboursées 

à i,25o francs, à partir du 2 janvier i858, dans les 

bureaux delà Compagnie, à Paris. 

Bourse «S® Pari» du 3 Dëceintrjre 1059» 

âucoEî!7tant,D*re. 67 SO.— Hausse « 20 c* 

Fin courant, — 67 70.— Hausse « 03 0. 

Aucoçaptaat, ©eIc. 91 —.-
Fin courant, ~- .-

AU COHITAXT. 

Hausse « 30 c. 

3 flmj. du 22dëc. .. 67 50 
3 OpO (Emprunt).... T 

— Ditol85S... " 
4 CqOj.'ISsept. .... 
i l[2 0i0del82S... 
4 i\% OpO de 1858... 
4 lpTOiO(Emprunt). 

— Ditol855... 
âct. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 
Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS. 

îiapl. (C. Fiotsch.)... 
Smp. Piém. 18S6... 

— 0blig.l8S3.... 
E«p.,30(0, Dette ext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Dilf. 

liome, 5 Ojo : 811/4 
Turquie (emp. 1854). 

91 

3025 — 
533 — 
732 50 
670 — 

87 75 | 

401?8 | 
37 — | 

25 - | 

FOKBS DE LA VILLB. KTfi, 

Oblig.delaVilie (Em-
pruntas mil lions. 1075 

Emp. 50 millions... 1045 
Emp. 60 millions... 390 
Oblig. de la Seine... 191 
Caisse hypothécaire. — 
Palais de l'Industrie. — 
Quatre canaux...... — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — 
Mines de la Loire... — 
H. Fourn. d'Herser.. — 
Tissus lin Maberly.. — 
Lin Cohin — 
Gaz, C" Parisienne.. 635 
Immeubles Rivoli... 93 
Omnibus de Paris... 880 
Omnibus de Londres. 90 
C^Imp.d.Voit.dep!. 48 
Comptoir Bonnard... 143 

25 

73 

73 

73 

TERME. 

so"[bT~ 
8 0(0 (Emprunt) 
4 i\i 0[0!8S2 
4 lp2 0i0 (Emprunt). 

1 4ar 

Cours. 
Plus i Plus J D" 

juuit. bas. (Cours 

67 63| 67 70 "C7 50 " 67"70 

Paris à Orléans..... 1292 50 i Bordeaux à la Teste. 
Jîord 897 50 | Lyon à Genève...... 
Chemindel'Est(anc) 651 25 | St-Ramb.àGrenoble. 

— (HOUV.) | Ardennes et l'Oise... 
Paris à Lyon — — | GraisSessac àlîéziers. 
L/on à la Méditerr.. j Société autrichienne. 
Midi 517 50 I Central-Suisse 
Ouest , 655 — | Victor-Emmanuel... 
Gr.central deFrano.e. 603 73 j Ouest de la Suisse... 

500 — 

320 — 
661 25 

435 — 

Ancienne Société Bordelaise et Bourguignonne, rue ni-
cher, 22. — Nous avons été les derniers, il y a trois ans, 

à faire supporter à nos clients la hausse sur les vins. 

Nous voulons, aujourd'hui, être les premiers à les faire 

jouir d'une baisse devenue possible, à la faveur de nos 

nombreux approvisionnements en vins vieux, et de l'heu-

reuse influence de la dernière récolte. (Voir aux Annonces). 

— Ce soir, à laGaîté, pour les représentations de M. Lafer-
rière, la rentrée de M. Paulin-Ménier, les débuts de M. Char-
les Lemaître et de M11' Elisa Deschamps, le Fou par amour, 
drame nouveau en cinq actes. 
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HP 

lies Annonces, Stéclawses Indus-

trielle» ou antres, sont reçues M 

bureau do Journal. 

Ventes immobilières. 

MIIHBNCK DES CtâtÈg. 

MAISON À ST-DEMS (SEINE) 
Etude de M' Alfred DEVACX, avoué à Paris, 

rue de Grammont, 28. 
, Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 12 dé-
cembre 1857, 

D'une SIABSOSI avec cour et jardin sise à St-
Denis (Seine), cours Benoist, 1. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" Audit M° Alfred DËVACX; 
2° A Me Maës, avoué, rue de Grammont, 14; 
3e A M'Pascal, syndic, place de la Bourse, 4. 

(7612) 

MAISON POTERIE DES HALLES A PARIS 
Etude de Me Henri CESSEESN, avoué à Pa-

• ris, rue des Jeûneurs, 35, successeur de M. 
Lombard. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, le mercredi 16 décembre 1857, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Poterie-
des-Halles, 9. 

Revenu, par bail principal : 3,500 fr. 
Mise à prix : 20,0u0 fr. 

. S'adresser pour les renseignements : 
1° A 91e Ueurl CtiSMELllV, avoué pour-

suivant, demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 35; 
2° A ME Boulant, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Saint-Fiacre, 20; 
3° Et sur les lieux. (7609) 

)ll BUE-DE CHAMPAGNY A PARIS 
Etude de M0 Victor HKllYDI., avoué à Pa-

ris, r. d'Alger, 9, success. de M. Kéné Guérin. 
Vente, en l'audience des criées de la Seine, au 

Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 26 décem-
bre 1857, 

D'une MAISON à Paris, rue de Champa-
gny, 5. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser : 

1" A M« Victor HEBTEL, avoué; 
2" A Me Oscar Moreau, avoué. (7611) . 

COMPAGNIE DES 

CHEMINSDEFERDEPARISÂLYON 

ET A LA MÉDITERRANÉE 
(SECTION DU BOURBONNAIS, RUE TAITBOUT, 57.) 

Tirage au sort du % décembre 185*. 

Dans sa séance publique du 2 décembre 1857, 
le conseil d'administration a procédé au tirage des 
obligations remboursables au 1er janvier 1858. Le 

sort a désigné les titres suivants : 

Obligations du Bourbonnais, remboursables à 
500 fr. 

lre série, de 77,290 à 77,475 186 
2« _ de 177,200 à 177,475 186 
3e — de 277,290 à 277,475 186 
4e _, de 377,290 à 377,475 186 

Ensemble. 744 

Obligations de Rhône et Loire. 

l'e série, remb. à 625 fr., de 68,133 à 68,233—101 
500 fr., de 23,107 à 23,228—122 2e — 

Obligations de Saint-Etienne à Lyon (emprunts 
réunis), remboursables à 1,250 fr. 

De 1,627 à 1,704 — 78 
De 

1,627 
2,148 

1,704 — 
2,188 

Ensemble 119 

(Emprunt i8^0), remboursables à 1,250 fr. 

1« série, de 345 à 331 — 7 
2e — de 4,148 à 4,154 — 7 
3e — de 7,015 à 7,021 — 7 
4e — de 9,953 à 9,959 — 7 

Ensemble 28 

(.Obligations de Saint-Etienne à la Loire lem-
prunt 1843), remboursables à 1,000 fr. 

Dix obligations numérotées : 16 — 18 — 52 — 63 
— 71 — 94 —107 — 109 — 168 - 170. 

(Emprunt 1847), remboursables à 1,000 fr. 

Quatorze obligations numérotées : 32 — 33 — 92 
— 171 — î 75 — 286 — 290 — 303 — 345 — 401 
— 474 — 529 — 609 — 615. 

Guillaume, édr, 14, r. Richelieu, et tous les libraires 
(18621*) 

flfiAI » préparatoire au génie civil, aux écoles 
lilitlLfU des arts et métiers, aux différents em-
plois des chemins de fer; construction de machi-
nes à vapeur. 12, rue des Batailles, àChaillot. 

(18722)* 

ACCIDENTS EN CHEMINS DE FER 
TARIF des primes à payer pour un parcours sur 

tous les chemins de fer de l'Europe. 

Pour un parcours de 150 lui. 400 M. et au-delà. 
lre série de primes. 15 c. 30 c. 60 c. 

2e — 10 c. 20 c. 40 c. 
3e — 05 c. 10 c. 20 c. 

Les indemnités en cas de décès sont de 25,000, 
16,000 ou 12,000 francs, suivant la prime payée, 
et proportionnelles pour les blessures ou incapa-
cités de travail. 

On délivre des bulletins chez MM. Norbert 
Estibal et fils, place de la Bourse, 12, à Paris, 
agents spéciaux de là Caisse Paternelle. (18727)* 

TRES DONS VINS 
A50c.lab"e; 70c.lagr. b"«dite defitre; 150 f. la p. 
A 60c. — 80c. — — 180 f, la p. 
A 65c. — 90c. — — 195 f. lap. 

Vins d'entremets et dessert, liqueurs, eaux-de-
vie, etc. — Ancienne Société Bordelaise et Bour-
guignonne, RUE RICHER, 22. (18717)* 

VILLAS D'ABLON-SUR-SEINE 
S»RE« PABIS, 

La société territoriale les Villas d'Ablon-sur-
Seine rappelle au public qu'elle construit de char-
mantes maisons de campagne à vingt minutes de 
Paris, avec jardins, communs, etc., dans une po-
sition délicieuse, à deux pas de la station du che-
min de fer d'Ablon, qui est desservie par trente 
trains par jour des deux lignes d'Orléans et de 
Corbeil. Les bateaux à vapeur de la Seine passent 
et s'arrêtent aussi devant Ablon plusieurs fois par 
jour. 

La société vend des terrains à bâtir de toutes 
dimensions et dans tous les sites que l'on peut dé-
sirer. Ses charmantes habitations, toutes construi-
tes et fort élégantes, sont du prix de 8,10, 12,15, 
20 mille frnncs et plus. Elle accorde les .plus 
grandes facilités pour le paiement; on peut même, 
en doublant le prix du loyer, établi sur le taux de 
5 p. 100 du prix de la propriété, en devenir pro-
priétaire incommutable au bout de quinze ans. 

S'adresser 

A Piuchat-Vouvray,}
 a 

S
h MM. Caumont, rue Richelieu, 34; 

Thiébaut Loup, rue Richer, 32; 
Gervabe, rue Montholon, 14. 

(18718) 

f RI?T Caoutchouc, toiles cirées, chaussures, vê-
Itllïil temenis.168,r.Rivoli,gd hôtel du ! ouvre. 

,(18652," 

A Ablon-sur-Seine, \ , ^ 
Chollet, propriétaire. 

mi (passage dé 1'). Chapeaux de soie ga-
rantis contre \ x transpiration par un 

nouv. procédé : castor noir, 20 f.; mécanique, 12 f. 
(18544), 

SAM 8 pour la coupe des cheveux. Lanrens, 
10, rue de la Bourse, au premier. 

(18726)* 

BOURRELETS ÉLASTIQUES b
d:

g
.?' 

fixés sans clous ni pointes. Caileutrage hermétique 
non apparent des portes et fenêtres. 

PLUS DE POUSSIÈRE NI DE COURANTS D'AIR. 

Dépôt quai de l'École, 26, Paris
 t
 et dans les 

villes de France. {Onpeut ies poser soi-même.) 
Exposition universelle de 1835 ; seule médaille. 

(18602), 

STEREOSCOPES 
ALEXIS GAUDIN cl frère Paris. 9, r. rte la Perle; Londres, 
26, Skinner slrect — Vues de tous les pays, éludes, trou-
pes, objels d'arl. — Articles de photographie. (18352) 

mmaiwmm. 'jmiii)wui.'ia ww 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET MARQUAI», LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

ÏUîîïce ï5s»8Epïtlr«e, S7. •— PisrSs. 

FORMULAIRE II 
COMPLET 

(TRAITE THEORIQUE ET PRATIQUE ou), contenant : 1° des explications développées de droit, 
pratique sur chacun des actes qui peuvent être passés devant notoire; 2° les formules variées de 
actes ; 3° un résumé des règles et de la jurisprudence en matière d'enregistrement placé à la C°S 

de chaque espèce d'acte; par M. EDOUARD C1.ÏÎBC, notaire à Besançon. Suivi du ©ode 
Notaires expliqué; contenant : 1° le Commentaire de la loi du 25 ventôse an XI sur 

suite 

et règlements usuels du notariat 
poaiNablIité des notaire» 

le Nota 

de 
es loi

s 

riat et des lois relatives aux droits d'enregistrement, de timbre, d'hypothèque, de transcription et 
gjeffe;

 2° un Traité abrégé de la discipline et des chambres de - notaires ; 3" une Collection des 1 

té abrégé de la R,. 

, revue et mise au court 
8°. 16 fr., et franco, 1g 

POUR SERVIR AUX EX A 
MENS DE CAPACITÉ; co*; 

par M. ARMAND DALLOZ, et d'un Traité abrégé sle s» n,, 
. par 31. VERGÉ, docteur en droit. 3

E édit., revue et mise au courant 
de la législation, de la jurisprudence et de la doctrine. 1833. 2 forts vol. in-8°. 16 fr., et franco Igf 

THÉORIE DU N0TARIA* «»,,,,, 
par réponses, les matières sur lesquelles les candidats doivent être interrogés : 1° 'ois organiques A 

notarial ; 2" droit civil ; 3» enregistrement, timbre et hypothèques, etc. ; par M. EDOUARD ©tsar 
président de la Chambre des notaires de Besançon, auteur du Formulaire général du Notariat 1 f, i 
volume in-8°. 8 fr. I Jrt 

Les deux ouvrages ensemble, au lieu de 26 fr., 22 fr. 

Eie catalogue sera envoyé fs-esmes à toutes les perisonnes 
feront la demande, par lettre afïYancIïîe. 

«isil en 

HI ÏTiK DE FOI KM: HO 
PECHE DE CETTE ANNEE A TEHRE-NEUVE. 

Pâle, naturelle, fraîche, d'une saveur agréable, recommandée par un grand nombre de médecins comme étant 
très active et en même temps facile à prendre. — Flacon, 7 fr. 50 c; demi-flacon, 3 fr. 75 c. 

Contre un mandat sur la poste de 15 francs, on recevra franc déport deux flacons de cette huile dans toute 

ville de France située sur le parcours d'un chemin de fer. — PHARMACIE S'WANN, RUE CASTIGLIONE 12 

(18675)- ' ' 

1832 - MEDAILLES - 183* 
D'OR ET D A.R&EJVT. 

1859 JteSS^t s*£â&É^ 1844, 

H0C0LAT 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication dn Chocolat ûe Kanté. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut'juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette do la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

V'.e Chccolnt-Rfeiiier se trouve dam toute» les ville» de France et de l'Etranger., 
/M 

BRONZES âBTlSTIÇI 
Rue Vieille-du-Temple, 119. 

Md de Couleurs, « »■ rue des Vieux-Aufcustim 
Bien» adr""au"*, QuartierMontma'-«-

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AKETTE 0ES X»IB»WAUX, le DROIT et le JOUR**!. GÉP¥É»Ali D'AFFICHES, 

VENT'. S PAU AUTORITÉ DE JUr.TICE 

Le 30 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : . 

(5386) Comptoirs, banquette, buffet, 
armoire a glace, secrétaire, etc. 

Le 2 décembre. 
(5387) Fusil, 12 établis de menuisier^ 

gtfcce, pendule, meubles divers. 
Le 4 décembre. 
Rue Bleue, 36. 

(5388) Bureau, poêle, 14 étaux, 4 for-
ges, 4 enclumes, bascule, etc. 

Avenue Montaigne, 14. 
f3389) Commode, chaises", fauteuils, 

tables, ustensiles de cuisine, etc. 
Le 5 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(5390) Comptoirs, bureau, fauteuils, 

marchandises diverses, etc. 
(5391) Tapis, meuble en acajou, cou-
. pé, 2 voitures dites omnibus, etc. 
{5392) Comptoirs, vitrine, pendules, 

armoire à glace, fourneaux, etc. 
(5393) Manchons, chapeaux, châles, 

jupons, corsages, robes, etc. 
(5394) Comptoir, rayons, tabourets, 

balances, coquille en fonie, etc. 
(5395) Syphons montés et non mon-

tés, machines à percer, etc. 
(5396) Buffet, armoire à glace, pen-

dules, candélabres, fontaine, etc. 
(5397) Commode, armoire, pendule, 

glaces, billards, comptoirs, etc. 

(5398) Tables, console, armoire, ri-
deaux, chaises, lampes, etc. 

(3399) Commode, secrétaire, glace, 
bureaux, fauteuils, pendules, etc. 

(3400) Comptoirs, rayons, épiceries, 
gélatine, colle-forte, bocaux, etc. 

(5401) Commode, bureau, canapés, 

fauteuils, chaises, rideaux, etc. 
(5402) Consoles, lampes, fauteuils, 

pendules en bronze à sujets, etc. 
Bue Saint-Lazare, 132. 

(5403) Comptoirs, tables, banquet-
tes, chaises, glaces, etc. 

Rue Joubert, 33. 
(5S0() Tables, guéridon, fauteuils, 

chaises, divan, cartonnier, etc. 
Faubourg Saint-Denis, 25. 

(5403) Buffet, tables, bureau, calori-
fère, canapés, divans, chaises, etc. 
Avenue des Champs-Elysées, 117. 

(5406 Paletols, pantalons, gilets, 
cravates, chemises, chaussettes. 

Quai ffAusterlitz, 9. 

(5(07) Lit complet, piano, pendule, 
bassines,ustensiles de inénage.elc. 

Rue de Charonne, 80. 

(5(081 Machine à vapeur démontée 
do la force de six chevaux, etc. 

A La Villetle. 

(5409) Tables, i haises, buffet, pen-
dule, ustensiles de cuisine, etc. 

A Gentilly. 
(5410) Machine hydraulique pour la 

l'abric. du caoutchouc, meubles. 

Par aete sous sous seings prives, 
en date à Paris du vingt novembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

M. .lacob MOSKOVITB, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Bondy, 
42, et M. Alphonse CERF, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Sau-
veur, 47, ont contracté entre eux 
pour six années, a partir du seize 
dudit mois, une société en nom 
collectif, pour la fabrication et la 
vente des articles de passementerie. 

La raison sociale est MOSKOVITE 

et A. CERF. 
Le siège social est llxé à Paris, rue 

Montmartre, 64. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés. 

Enfin rapport de M. Moskovite 
est fixé à six mille francs, et celui de 
M. Cerf à trois mille francs, ils se-
ront fournie dan3 les proportions 
indiquées audit acte. 

Pour extrait : 

— (8219) DOFOUR, mandataire 

Etude de M" PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du cinq et à Lyon 
du huit novembre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré à Paris 
le onze du même mois, folio 76, 
case 9, par Pommey, qui a perçu 

six francs pour les droits, 
Entre M. Joachim-Fleury MILLON, 

fabricant de gants, demeurant à 
Paris, rue des Halles, 5 ; 

M. Germain MILLON, fabricant de 
gants, demeurant à Lyon, rue Du-
bois, 7, 

Et M. Pierre MILLON, aussi fabri-
cant de gants, demeurant à Paris, 
rue des Haltes-Centrales, 2 ; 

Il appert : 
Que la société de lait ayant existé 

entre les parties, sous la raison so 
ciate MILLON frères, pour l'exptoi-
tation d'une maison de ganterie, et 
dont le siège social était situé à 
Paris, rue des Halles, 5, et à Lyon, 
rue Dubois, 7, a été dissoute, à par-
tir du cinq novembre présent mois, 
à l'égard de M. Pierre Millon, et 
qu'elle continuera d'exister de fait 
seulement entre MM. Joachim et 
Germain Millon, ces derniers ne 
voulant, quant a présent, la con-
sacrer autrement d'une manière lé-
gale, ni en fixer la duré.; ; 

Et que MM. Joachim et Germain 
Millon ont été nommés liquidateurs 
de ladite société, avec les pouvoirs 
les plus étendus que comporte cette 
qualité. 

Pour extrait : 
— (8224) PETITJEAN. 

Suivant acte passé devant M0 

Emile Fould, notaire à Paris, sous-
signé, et son collègue, le vingt-cinq 
novembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

M. Jean-Baptisie LAUZANNE père, 
fabricant de moulins à café, de-
meurant à Paris, rue de Charen-
lon, 201, 

Et M. Jean François-Justin LAU-
ZANNE, son tils, aussi fabricant de 
moulins à café, demeurant à Paris, 
rue de la Poterie-des-Arcis, 24, 

Ont formé entre eux une société 
eu nom collectif pour la fabrication 
et la vente des moulins à calé; 

Et il a été dit : 
Que la durée de la société était 

fixée ù, sept années et trois mois, 
qui commenceraient à courir du pre-

mier janvier mil huit cent cinquan-
te-huit, pour Unir par conséquent 

au premier avril mil huit cent soi' 
xante-cmq, sauf le cas de dissolu-
tion prévu audit acle; 

Que le siégede la société était éta-
bli à Paris, rue de la Poterie-des-
Arcis, 24, et qu'il ne pourrait être 
transporté ailleurs sans le consen-
tement des deux associés ; 

Que la raison et la signature so-

ciales seraient LAUZANNE père et 

nlsi 
Que chacun des-associés aurait 

la signature sociale, mais qu'il ne 
pourrait en faire usage que pour les 

affaires delà société; 
Que le fonds social était fixé à la 

somme de neuf mille francs, qui se-
rait fourni par les associés à raison 
de chacun moitié, soit en matériel 
et marchaindises d'après estimation 

amiable, soit en espèces, au plus 
tardle premier janvier mil huit cent 
cinquante-huit; 

Que MM. Lauzanne apportaient, 
de plus, en société le droit à la lo-
cation verbale qu'ils ont déclaré 
leur avjir élé faite d'une maison 
sise à Paris, rue de la Poterie-des-
Arcis, 24, servant à l'exploitation qui 
a formé l'objet de ladite société. 

Pour extrait : 
— (8226) Signé • FOULD. 

SMlIfi 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Sfanilte*. 

MÉOLAKATIOIVS 1>K FAILLITES. 

Jugements du 2 DEC. 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : i 
Du sieur LEROUX (Jean-Cyrille), 

limonadier, boulevard St-Denis, 4; 
nomme M. Mottet juge-commissai-
re, et M. Gillet, rue Neuve-St-Augus-
tin, 33, syndic provisoire (N" 14414 

du gr.;; 

Du sieur LEROY/ (Auguste), pein-
tre en voitures, rue de Marbeuf, 24 
bis; nomme M. Victor Masson juge-
commissaire, et M. Isbert, faubourg 

Montmartre, 54, syndic provisoire 
(N» 14415 du gr.); 

Du sieur BURGARTZ (Léopold), 

tailleur, rue de la Fontaine-Molière, 
35; nomme M. Dumont juge-com-
missaire, et M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic provisoire (N° 14416 du 

gr.); 

Du sieur DELAVACQUERIE (Gas-
pard-François), négoc. en toiles et 

lingeries, rue St-Denis, 277; nomme 
M. Mottet juge-commissaire, et M. 
Trille, rue des Moulins, 20, syndic 
provisoire (N° 14417 du gr.); 

Du sieur DECHARTRES ( Félix ), 
entr. de charpentes à Joinville-le-
Pont, rue ds Paris, 9; nomme M. 
Truelle juge - commissaire , et M. 
Quatremère, quai des Grands-Au-
gustins, 55, syndic provisoire (N° 

U418 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CR&ANC1K1I8. 

SOTII invitil à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur FRAUMONT aîné (Jean-
Baptiste), md de peaux à Arcueil, 
rue Bertholet, 16, le 9 décembre, à 
12 heures (N° 14393 du gr.); 

Du sieur BOURC1ER (Louis), grai-

netier et md de vins à Batignolles, 
place Lévis, 8, 10, le 8 décembre, à 
10 heures 1(2 (N» 14396 du gr.); 

De ta société en liquidalion BINZE 
et Cic, pour l'exploitation du com-
merce de vins et eaux-de-vie, dont 
le siège était à Paris, rue Mouffe-
f ard, 236, composée des sieurs Joseph 
hiinze, demeurant à Montrouge, rue 
de la (iaîté, 14, et Henry Camus, de-
meurant rue Mouffetard, 293 , le 9. 

décembre , à 2 heures (N° 14326 du 

gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'élat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur VASSEUR (Auguste-Oxen-
ce), md de comestibles, et charcu-
tier, tue Rivoli, 71, le 9 décembre, à 
12 heures (N° 14023 du gr.); 

Du sieur PONNET (Denis), ayant 
fait le commerce de vins et liqueurs, 
en dernier lieu md de pipes, rue de 
Malte, 34, le 8 décembre, à l heure 

(N« 14245 du gr.). 

PoKr être procédé, sous la presi-
dence de M . le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour hsi vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société H. DUPLAIS et C", en 
liquidation, dont le siège est à Pa-
ris, boulevard Montmartre, 8, ladite 
société ayant pour objet l'exploita-
tion du restaurant de la Terrasse 
Jouffroy, et dont le sieur Duplais 
était gérant, le 8 décembre, à 9 
heures (N° 13547 du gr.); 

Du sieur DUP.OST, fabr. de crino-
lines, rue St-Denis, passage Bour^ 
Labbé, escalier F, au deuxième, et 
rue du Faubourg-du-Temple, 129, le 
9 décembre, à 2 heures (N° 14094 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des içn 
dlcs sur l'étal de la faillite et deliài-
rer sur la formation du concordat, au. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
itat d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

tyndlcs. 
' NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DELRUE (Louis), md de vins-trai-
leur, passage Fauvel, 10, à La Cha-
pelle-St-Denis, ci-devant, actuelle-
ment à Paris, faubourg St-Denis, 
n. 162 , sont invités à" se rendre 
le 9 déc, à 2 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
ta formation du concordai, ou, s'ii 
y aiieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du prrjet de 
concordat (N° 14235 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PIGOREAU, nég., rue du 
Faubourg-du-Temple, 94, ci-devant, 
actuellement sans domicile connu, 
le 9 décembre, à 10 heures ir2(N° 

10892 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par U 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROCHERIOD , lithographe , rue du 
Faubourg-St-Marlin, 172, sont invi-
tés à se rendre le 8 décembre, à l 
heure précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour entendre le rapport 
des syndics sur la situation de 
faillite, et le failli en ces explica-
tions, et, conformément à l'art. 511 
du Code de commerce, décider s'ils 
surseoiront à statuer jusqu'à l'issue 
des poursuites en banqueroute sim-
ple commencées contre le failli, et, 
au cas contraire, délibérer immé-
diatement sur la formation d'un 
concordat, conformément à l'art, 

504 du même Code, 
Les créanciers et Te failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 14142 

du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
CHARPENTIER ( Edouard -Alexan 

dre), md épicier et cafetier à Neuil 
ly, rue de l'Eglise, n. 5, sont invi-
tés à se rendre le 9 décembre, à 2 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur Fexcusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et, le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14128 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BELHOMME (Alfred-Victor-Modeste), 
imprimeur-lithographe, rue Mont-

martre, 78, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre Je 9 déc, à 
12 heures précises , au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vériheation et à 
l'affirmation de leursdites créances 

(N° 13915 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
HOUSSEAU (Michel-Jean;, commis-
sionnaire en grains, rue Grenelle-
Saint-Honoré, 25, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créa-
nces, sont invités à se rendre le 

déc. présent, 'à 10 heures 1(2 très 
précises, au Tribunal de commerce 

de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 
à Ja véritication et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 

de l'actif abandonné (N° 13434 du 

gr-). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LEBRUN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 nov. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 oei. 1837, entre le sieur 
LERRUN (Alexis), md de fournitu-
res pour couchers , faubourg du 
Temple, 52, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lebrun , par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an-
née en année, pour le premier paie-

ment avoir lieu le 1™ octobre 1858 
(N° 14066 du gr.). 

Concordat DESCHAMPS. . 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 nov. 1837, 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 3 nov. 1857, entre le sieur 
DESCHAMPS (Erambert ), mécani-
cien, rue du T.emp)e, 104, et se, 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Deschamps,par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année en 
année, au jour du concordat (N° 

14101 du gr.j. 

Concordant CHILMAN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 11 nov. 1857, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 28 oct. 1857 , entre le, ,-ieur 
CHILMAN (Jacques-Robert-Frédéric), 

fabr. de chaussures, faubourg St-
Denis, 167, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chilman, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an-
née en année, du jour de l'homolo-

gation. 
En cas de vente du fonds de com-

merce ou de cession de bail, affec-
tation du prix au paiement des di-

videndes (N° 14108 du gr.). 

Concordat BOURGOIS. 

Jugement, du Tribunal de com-
merce de ta Seine, du 18 nov. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé te 3 nov. 1857, entre le sieur 
BOURGOIS (Ferdinand), commiss. 
en marchandises à La Villetle, rue 
de Flandres, 34, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bourgois, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
dans le aélai d'un mois (N° 14132 du 

gr.). 

Concordat BAZARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 nov. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé te 14 oct. 1857, entre le sieur 
BAZARD (François-Nicolas), md de 
vins logeur à La Viltette, route d'Al-
lemagne, 42, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bazard, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en quatre ans, par 
quart d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le 15 

octobre 1858 (N° 14141 du gr.). 

Concordat veuve LFCOQ. . 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 11 novembre 
1857, lequel homologue le concor-
dat passé le 27 octobre 1857 entre la 
dame veuve LECOQ (Julie THIE-
BAUT, veuve de Frédéric), fab. de 
tleurs artificielles, rue St-Denis, 241, 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Bemise à la veuve Lecoq par ses 
créanciers de 80 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 
Les 20 p. 100 non remis payables 

en cinq ans, par cinquième, d'an-
née en année, du jour de l'homo-
logation, sans intérêt (N° 14140 du 

gr.). 

Concordat veuve PETIT, 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 26 août 1857. 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 1er août 1857 entre la veuve 
PETIT (Virginie-Joséphine DEMON-

TIGNY, veuve de Charles-Adrien), 
mde de vins à Batignolles, rue des 
Dames, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par la veuve Petit à ses 

créanciers de l'actif énoncé au con-
cordat, avec engagement de par-
faire 50 p. 100 en deux ans, par moi-
tié, de la reddition de compte du 
syndic. Au moyen de ce qui précè-
de, libération de la veuve Petit, 

M. Lacoste maintenu syndic pour, 
sous la surveillance de M. le juge-
commissaire, faire la liquidation de 
l'actif abandonné (N° 13840 du gr.). 

Concordat société PLANCHON et 
LE VASSEUR. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 26 août 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 juillet 1857 entre les créan-
ciers de la société PLANCHON et LE-
VASSEUR, entrepreneurs de bâti-
ments, rue Lafayette, 46, composée 
de Pierre Planehon et de Louis Le-
vasseur, demeurant au siège social, 
et les sieurs Planehon et Levas-

seur. 
Conditions sommaires. 

Abandon par le« sieurs Planehon 
et Levasseur aux créanciers de la 
société de l'actif énoncé au concor-
dat ; obligation, en outre, de leur 
paver 50 p. 100 dans le. mois de l'ho-
mologation, à tous événements de 
parfaire 70 p. 100 en cinq ans, par 
cinquième, d'année en année, du 
jour de la dernière répartition. 

M. Lacosle maintenu syndic,pour, 
sous la surveillance de M. le juge-
commissaire, faire la liquidation de 
l'actif abandonné (IN° 13001 du gr.). 

Concordat HOUSSEAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 10 août 1837, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 juillet 18W entre le sieur 
HOUSSEAU (Michel-Jean;, commis-
sionnaire en grains, rue Grenelle-
St-Honoré, 25, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur H _>usseau à 

ses créanciers de l'actif énoecé au 
concordat. Au moyen de cet aban-
don, libération du sieur Housseau. 

M. Lacoste maintenu syndic,pour, 
sous ta surveillance de M. le Jiige-
commisaaire, faire la liquidation 
de l'actif abandonné (N« 13434 du 

gr.). 

Concordat BROCARD. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 26 octobre 

1857, lequel homologue le concordat 
passé le 8 octobre 1857 entre le sieur 
BROCARD, négociant, actuellement 
rue Caumartin, 5, et ses créan-

ciers. 

Condilious sommaires.!383 
Aïïandon par le sieur Brocard à 

ses créanciers de l'actif énoncé au 
concordat, avec engagement de par 

faire 50 p. 100. Obligation, en ou-
tre, de leur payer 20 p. 100 sur Je 
montant de leurs créances, en cinq 
ans, par cinquième, d'année en an-
née, pour le premier paiement a-

voir lieu Ici" novembre .1859..AU 

moyen de ce qui précède, libération 

du sieur Brocard. 
M. Trille maintenu synrliç, pour, 

sous la surveillance de M. If SWl 

commissaire, faire ta hq111*1.11?" 
de l'actif abandonné (N° <388o au 

gr.). 

Concordat ROBERT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 10 novemDre 
1857, lequel homologue le coneca-
dat passé le 31 octobre 1837 entre IL 
sieur ROBERT (Clément!, marel»» 
de champignons, rue Chariot, Sb, ei 

ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur Robejm 
payer à ses créanciers le montai 

intégrai de leurs créances en qu* 
lre ans, par quart, d'année en au 

née, pour le premier P^^ffL 
voir lieu le u mars prochain n> 
14150 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU * DÉCEMBRE 1857. 

b' de cré-
NEUF HEURES : Guérin, ■»"• -~,

nBU
r 

mones, vér. - Cantenet, coupeui 

de poils, id. - Balland. anç- fl, 
mier, clôt. -Far.a d'Abreu

 è u
. 

ma, maître d'hôtel garni, IBW 

huitaine. ,
 r 

DIX HEURES : Lavéchin, ^scom.S
a

îtrei 
clôt. - Chenu Nottelay, 
d'hôtel, id. - MOrel,faD.

 ua
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tap. u_Cho-des, id. — Marteau, 
res, affirm. après union. -
plain, en t. de menuiserie, iu. 

Désétables, comm- f. UNE HEURE : Jjeseiamca, -- , 

papeterie, synd. -,Ga"u Jvev 
fetier, vér. -, Rouderon, >

 (
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deur d'épiceries, clôt. „
s
 (3. 

Blavet et&. fab. detourr ire -

-De Vries md de eonte«>
 e

„ 
cone. - Riehond, monieui 

bronzes, affirm. après unn» ■ 

SBécès ©t înïiîM*2» 
il<>«*' 

Du 1» décembre, - «- g^ 
rue d'Aslorg, 36. - M. ftl.. 
ans, rue de la Chaussee-d AU

 tfl
e 

-M™ veuve Boulogne, 50* j. M-

Nve- des - Petits - Champs,^ , 

Magnier. 46 ans, rue Ual^'
u

ve-d<*: 
M. Lecomte, 58 ans, rue *e»J

r
je,.3» 

î elits-Champs, 8 - M-

ans, rue Lalayette, «■'ijmple,*'' 
ry, 70 ans, boulevard ^J^JeiK 
i'M~ Bouchet, 43 ans, rue u 35 
fants-Rouges, -

 M;_ï. Mam-
ans, rue Pastourel, 12. "L _ »• 
chai, 72 an-, rue Lenoir,^ j 

de 

' ' le 
Brfcard~52~"ahs, rue de la ( 

M. Nonnon, 61 ans, iue 
neuil, ii.-^D^S'IdniB, 
Ronaparle, 44. — J" 
de Varennes. 42 

Enregistré à Paris, le Décembre 18S7, F» 

Reçu deux francs quaraute centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATilURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous;le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1er arrondissement, 


